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•SBEMSLfE NATÏOHAI'.. 

On devait espérer qu'une fois l'urne électorale ouverte 

sur tous les points du territoire, les derniers momens de 

l'Assemblée se passeraient dans le calme, et que ses dis-

cussions, exclusivement consacrées aux travaux urgens 

au'il lui
 reste

 * terminer, perdraient ce caractère d'irrita-

tion qu'elles ont eu depuis qrelque temps, Il n'en a rien 

été, pour aujourd'hui du moins, et toute la séance a été 

absorbée par un incident qui a causé une assez vive agi-

tation. Voici le fait. 

Samedi dernier, 12 mai, M. le ministre de 1 intérieur a 

adressé aux préfets des départemens une dépêche télé-

graphique ainsi conçue : 

Paris, 12 mai 1848, à neuf heures du matin. 
Après une discussion» animée, l'Assemblée a rejeté la pro-

position de M. Jules Favre par un ordre du jour motivé, adop-
té par 329 voix contre 292. 

Ce vote consolide la paix publique; les agitateurs n'atten-
daient pins qu'un voie de l'Assemblée na'ionale contre le mi-
nistère pour courir aux barricades et pour renouveler les 
journées de juin. Paris est tranquille. 

Jusques-là, rien que de naturel. Il est certain, en effet, 

que les départemens, instruits des me; ées parlementaires 

qui pouvaient tendre à faire ajourner les élections,avaient 

besoin d'être rassurés; cela était d'autant plus nécessaire 

que les nouvelles les plus alarmantes y avaient déjà été 

répandues, et, pour ne citer qu'un exemple, nous dirons 

qu'un journal de province avait déjà publié comme cer-

tain le fait de l'arrestation des ministres et celui de l'avè-

nement de M. Ledru-Rollin à la dictature. 11 était donc 

nécessaire d'oppo3er à tous ces bruits un énergique dé-

menti, et de faire participer les habitans des provinces à 

la vive et légitime satisfaction qui, dans la capitale, avait 

accueilli le vote de l'Assemblée. 

Mais la dépêche télégraphique ne se bornait pas là; elle 

mentionnait aussi les noms des représentans de chaque 

département qui avaient voté pour ou contre le Gouver-

nement. C'est principalement cette dernière partie de la 

dépêche qui a ému, non sans raison, nous devons le re-

connaître, plusieurs membres de l'Assemblée, et M. Mil-

lard (de l'Aube) est venu demander à M. le ministre de 

l'intérieur dans quel but avait été faite cette publication 

de noms, et quelle solidarité il entendait établir entre les 

représentans hostiles à la politique du ministère et les 

agitateurs qui devaient, selon lui, descendre sur la place 
publique. 

D'autres membres, notamment M. Clément Thomas, 

ont essayé d'aller pins loin et d'insinuer que si cette dé-

pêche télégraphique constituait une manoeuvre électorale, 

ot s'il était prouvé que les élections avaient eu lieu sous 

l'inuence de la note ministérielle, il serait peut-être du de 

voir de l'Assemblée d 'annuler les élections. Empressons-

nous de dire que tout le monde a été d'accord pour re-

pousser cette dernière hypothèse, qui eût été un empiéte-

ment sur les droits de l'Assemblée législative. C'est à cette 

Assemblée, en effet, et à elle seule qu'appartiendra le 

pouvoir de juger la validité des opérations électorales; et 

il ne peut en être autrement. Concewait-on qu'une As-

semblée expirante eût le droit de frapper à l'avance ou 

même de mettre simplement en suspicion celle qui doit, 
sous peu de jours, lui succéder ? 

Mais, en dehors de la question d'influence électorale, 

restait l'appréciation de la dépêche prise en elle-même, 

«fi à cet égard, M. le minisire de l'intérieur s'est em-

pressé de répondre qu'il n'était pas entré dans sa pensée 
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 ses collègues l'injure dont se plaignait M. Mil-
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Çf, et de les signaler comme solidaires de l'insurrection, 

mats seulement de rassurer les populations. Quant à la 

Publicité donnée aux votes des représentans, de quoi 

PeuUon se plaindre, a ajouté M. Léon Faucher? Cette 

Publicité n'esi-elle pas chaque jour donnée par le Moni-
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 P'usieurs orateurs, 

de 1 amendement, M. Millard lui-même, l'a dé-

claré en termes formels. Quoique restreint dans sa véri-

table signification, ce vote n'en a pas inoins un caractère 

de gravité que nous ne voulons pas méconnaître, et il 

nous reste à regretter profondément qu'un acte trop peu 

réfléchi ait pu motiver un pareil incident : toutefois, se-

rait-il juste d'en exagérer oulre mesure les conséquen-

ces, en oubliant les services rendus par M. le ministre de 

l'intérieur et la courageuse fermeté dont il a fait preuve 

dans l'accomplissement de ses devoirs. 

Nous ne dirons que peu de mots d'autres reproches di-

rigés incidemment contre M. le minisire de l'intérieur par 

divers membres, au sujet de la manière dont se recueil-

lent les votes de l'armée eteeux de la garde mobile. Ces 

reproches, sur lesquels on n'a ppn d'ailleurs insisté, ne 

reposaient sur aucune base sérieuse, et il est résulté no-

tamment des explications de M. le ministre de l'intérieur 

que, s'il avait un moment hésité à appliquer aux gardes 

mobiles le système consacré pour l'armée par la loi élec-

torale, c'est-i-dire à les faire voter chacun pour leurs dé-

partemens respectifs, sans se préoccuper du temps plus 

ou moins long de résidence dans telle ou telle ville, il 

avait, depuis, donné des ordres pour que les votes fus-

sent reçus de cette manière, saul l'appréciation ultérieu-

re de l'Assemblée législative. 11 était donc faux de dire 

que le ministre voulût priver les gardes mobiles du droit 

d'élire, et c'est à tort que M. Lagrange, en faisant à ces 

jeunes soldats un éloge assez nouveau peut-être dans sa 

bouche, mais que nous approuvons complètement, a im-

puté à M. Léon Faucher de vouloir méconnaître leurs 

services. 

Après cet incident, tous les bancs se sont dégarnis et 

force a été de renvoyer à demain la discussion du budget 

de la guerre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 14 mat. 

AFFAIRE CARABY ET DÉ COETLOGON. ADULTÈRE ET COM-

PLICITÉ. — DEUX TENTATIVES D'HOMICIDE VOLONTAIRE. 

♦Le moment est enfin venu où la vérité va être connue 

sur le drame qui, dans la nuit du 28 février dernier, a 

ensanglanté la maison de la rue d'Anjou-St-Honoré, 80. 

C'est aujourd'hui que les débals de cette affaire, qui a si 

vivement préoccupé l'attention publique, se sont ouverts 

devant le jury. 

Un grand nombre d'avocats en robe attendaient de-

puis neuf heures l'ouverture des portes, et ils ont bientôt 

occupé la plus grande partie de la salle, où déjà quelques 

dames avaient été placées. 

A dix heures et demie la Cour entre en séance. M. l'a-

vocat-général Meynard de Franc, qui est chargé de sou-

tenir l'accusation, requiert qu'il soit adjoint un juré sup-

p'émenlaire,à raison de la longueur présumée des débats. 

La Cour rend un arrêt conforme, et se retire avec les ac-

cusés dans la chambre du conseil pour procéder au tirage 

du jury. 

Cet arrêt a été rendu en présence des accusés. 

M"" Caraby est de petite taille. Elle a vingt-huit ans. 

Ses traits sont fort réguliers et son teint est fort blanc.Ce 

qu'il y a surtout de remarquable en elle ce sont ses yeux, 

et ses cheveux noirs qu'elle porte en large bandeaux. 

Elle est vêtue d'une robe et d'un mantelet de soie noire,et 

coiffée d'une capote de poult de soie blanc orné de fleurs 

avec un voile blanc. 

M. Caraby est placé après elle ; il est de taille moyen-

ne, et porte d'épaisses moustaches blondes. 

M. de Coëllogon, ancien officier au 48
e
 de ligne, est 

d'une taille élancée. Il est brun et porte de longues mous-

taches. Sa mise est soignée. 11 est complètement vêtu de 

noie, les pointes de son gilet blanc ressortent sous son 

habit boutonné. 

Mme Caraby est assistée de M' Paillet, avocat, et M. 

Caraby a pour avocat M* Chaix-d'Est -Ange. La défense 

de M. de Goëtlogon est confiée à M
e
 Belloc, ancien avo-

cat général à Angers. 

Les sièges placés derrière la Cour sont occupés par les 

membres du parquet de la Cour et du Tribunal, et par un 

certain nombre de conseillers qui se sont rendus aux dé-

bats à l'issue dès audiences des chambres auxquelles ils 

appartiennent. 

M. le président : Première accusée, quels sont vos nom 

et prénoms? 

L'accusée : Marie-Ophélia Blanchard, femme Caraby. 

1). Votre âge? — IL Vingt-huit ans. 

R. A la Nouvelle-Orléans. née : D. Où êtes-vous 

D. Votre état? - R. Rentière. 

D. Votre domicile ? — R. Rue d'Anjou St-Honoré, 80. 

M. le président : Deuxième accusé, vos nom et pré-

noms? 

L'accusé : Calixte Caraby. 

D. Votre âge? — R. Trente-six ans. 

D. Le lieu de votre naissance? — R. A la Nouvelle-Or-

léans. 

D. Votre profession? — R. Rentier. 

D. Votre domicile? — R. Rue d'Anjou St-Honoré, 80. 

M. le président : Et vous, troisième accusé? 

L'accusé : Ilippolyte-Eugène-Anatole de Coëllogon. 

D. Votre âge? — R. Vingt-neuf ans. 

1). V itre état ? — R. Ancien officier. 

D. Où demeurez-vous? — R. Rue de l'Université, 20. 

M. le greffier Commerson donne lecture de l'arrêt de 

renvoi qui spécifie de la manière suivante la nature des 

préventions qui pèsent sur chacun des accusés. 

La dame Caraby est accusée simplement du délit d'a-

dultère, qui n'est justiciable du jury qu'à raison de la 

connexilé qui lie ee délit aux deux tentatives de crimes 

reprochées aux autres accusés. Le sieur Caraby est ac-

euséde tentative de meurtre sur la personne du sieur 

Borgognon, et le sieur Coétlogon de tentative de meurtre 

sur la personne du sieur Caraby, et de plus, de compli-

cité d'adultère avec, lu dame Caraby. 

Lecture est ensuite d >nnée de l'acte d'accusation, qui 

révèlo les faits suivans : 

Calixte Caraby épou'a en 1839,àParis, la demoiselle Ophe-
lia Blanchard, alors âgée de 18 ans, il en avait 22. De ce ma-
riage sont nés quatre eufans, dont le plus jeune n'a pas en-
core deux ans. E,;ris l 'un de l'autre, mais contrariés dans leur 
projet d'union, les d-ux jeunes gens, pour arracher le consen-
tement qui leur était refusé, s'échappèrent de la maison pa 
ternelle; et ce fut tous ces fâcheux auspices que s'accomplit 
une union qui devait, ainsi qu'il arrive trop souvent dans les 
mariages auxquels a présidé seule UHe passion irréfléchie, por-
ter des fruits si amers. 

Originaires de la Nouvelle Orléans, les familles Caraby et 
Blanchard étaient fixées depuis quelques années seulement à 
Paris. En 1843, Mme Caraby, la mère, s'étant retirée à Chà-
lons-sur -Saône, le jeune ménage l'y suivit; mais regrettant 
bientôt la vie parisienne, il revint à Paris en 1817, et prit un 
appartement rue d'Anjou-St-Honoré, 80. Mme Caraby (c'est au 
moins son mari qui l 'en accuse), portait dans le monde des 
habitudes légères qui provoquèrent quelques observations de 
la part de ce dernier; observations qui, mal accueillies, ame-
nèrent une rupture entre les époux. Ils habitaient encore 
sous le même toît; mais depuis sept mois tous rapports d 'in-

timité avaient cessé entre eux : la pensée du sieur Caraby 
n'allait pas cependant jusqu'à admettre que sa femme eût ou-
blié ses devoirs de mère et d'éeouse; il fallut pour l 'en con-
vaincre la funeste scène du 28 février dernier. 

Un propos échappé la veille à la cuisinière Annette Fernet 
qui, dans un moment d'emportement, avait apostrophé sa 
maîtresse de ces mots insultans : « Je puis lever la tête, moi, 
et vous, vous ne le pouvez pas ! » vint jeter dans son esprit 
les premiers siupçons. 

Le lendemain, après une journée d'angoisses et d'agitations, 
Caraby rentre chez lui vers neuf heures du soir. Il entre dans 
la chambre de sa femme pour lui demander la clé du buffet, 
car il n'avait rien pris detoutlejour : l'émo ion que fit paraître 
Mm * Caraby, ea lui remettant cette clé, le frappa ; il en lit l'ob-
servat on à Louise Bécu, la bonne de ses enfans, qui lui ré-
pondit : « Mon Dieu ! je voudrais bien vous dire quelque cho-
se, mais je n'ose pas. » Pressée de s'expliquer, cette jeune 
fille, qui n'était que depuis trois mois au service des époux 
Caraby, déclara alors à son maître que, plusieurs fois en al-
lant faire la couverture deMme Caraby, elle avaitvuun homme 
dans sa chambre, lequel y venait quelquefois même avant 
que M. Caraby fût sorti. « Si vous voulez le surprendre, ajou-
ta-t-elle, il faut prendre des précautions, car il eslarmé. » 

Ces paroles achevèrent de bouleverser le sieur Caraby, qui 
sortit aussitôt et s'en fut chez l'armurier Devisme acheter une 
paire de pistolets, dits pistolets de poch*, qu'il fit charger 
en sa présence. Caraby a prétendu, dans le cours de l'instruc-
tion, que l'achat qu'il avait fait de ces pistolets n'avait été de 
sa part qu'une mesure de précaution, et qu'il ne s'y attachait 
aucune pensé d'homicide, aucun dessein prémédité de laver 
son affront dans le sang des coupables, s'il venait à les sur-
prendre en flagrant délit d'adultère. 

En sortant de chez Devismes, Caraby courut che-z ses frè-
res, rue du Havre, 15: il ramena avec lui à son domicile, rue 
d'Anjou, son frère Antony, à qui il confia la cause de son 
tcouble et de ses clisgrins. Antony se chargea d'aller préve-
nir le commissaire de police, afin de faire constater le flagrant 
délit ; le magistrat ne-se trouva pas chez lui et son secrétaire 
ayant dit qu'il fallait recourir à des témoins, Antony fitlevtr 
te concierge de la maison, lui dit de prendre avec lui quel-
qu'un et lui recommanda de se tenir prêt à tout événement. 

Etienne, l 'autre frère de Calixte, était veHu rejoindre ses 
frères, et tous trois se trouvèrent réunis dans la chambre de 
ce dernier. Sur la recommandation de la fille Louise, les bou-
gies furent éteintes afin d 'éloigner tous soupçons, la bonne 
fut se placer en embuscade à la fenêtre dans la chambre des 
enfans, Calixte se jeta tout habillé sur son lit, et les choses 
ainsi préparées, chacun attendit. 

Pour l'intelligence de ce qui va suivre, il est indispensable 
de faire connaître la dispo-ilion dos lieux. 

La maison occupé? par les époux Caraby, rue d'Anjou, 80, 
est contigue à la maison portant le n° 11 dans la rue de la Pé-
pinière. L'appartement des époux Caraby est au quatrième. 
Trois pièces de. cet appartement communiquent aune terrasse 
ou balcon ayant douze mètres de long et deux mètres de 
large. Ces trois pièces sont : 1° la chambre des enfans, occu-
pant l'extrémité du bâtiment qui confine à la maison n° 11 
de la rue de la Pépinière ; 2° le salon au milieu ; 3" la 

chambre à coucher de M"" Caraby. A l 'extrémité opposée 
la terrasse est close à ses deux extrémités du côté de la 
chambra à coucher de M"" C srabypar une grille de fer 
qui la sépare de la terrasse dépendant de l'appartement 
voisin

;
 loué à une ôame Burck-Honan, et du côté de la 

chambre des enfans où elle atteint presque au cheneau 
de. la maison n° 11 par un artichaut ou herse, également 
en fer, et dont les barreaux sciés à leur base avaient été ren-
dus mobiles pour donner passage à un homme dans cttte 
maison n° 11. Le sieur Coétlogon avait loué depuis trois 
mois une mansarde, dont U croisée n'était séparée de la clô-
ture du balcon que par l'intervalle d'un mètre, intervalle 
qu'on pouvait franchir, non sans péril pourtant, en s'aidant 
du cheneau placé au-dessous de celte croisée. C'était par là 

que Coëllogon s'introduisait chez la dame Caraby, chose alors 
ignorée de toutes les personnes de la maison. 

Onze heures venaient de sonner à la pendule, lorsque Loui-
se Bécu, qui épiait à la chambre des enfans, entendit le bruit 
d'une sonnette du côté de la chambre de M"" Caraby, puis 
lu bruit d'une autre sonnette à l'extrémité opposée de la ter-
rasse C'était le signal convenu.Un instant après elle fut frap-
pée par le bruit, que faisait en tombant un des barreaux de la 
herse de fer, vit passer un homme sur le balcon et fermer la 

fenêtre de la chambre à coucher de sa maîtresse. 

Elle courut aussitôt prévenir les frères Caraby ; on attendit 
un quart d'heure, au bout de ce temps Calixte se revêt de son 
paletot dans les poches duquel étaient les pistolets qu'il avait 
achetés chez Devismes, et, suivi de Louise et de son frère An-
tony, pénètre sur la terrasse par la fenêtre de la chambre de 
ses eiifuns et va se placer devant la croisée de la chambre à 
coucher de sa femme. La pièce est éclairée par une bougie sur 
1 
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celui-ci sedirige vers la fenêtre. Il le suit sur la terrasse, mais 
sans pouvo

;
r, à raison de l'obscurité, reconnaître la direction 

qu'il a prise. Arrivé devant la fenêtre de la chambre de ses 
enfans, Caraby se dispose à la franchir quand une U'oisième 
détonation se fait entendre; il se précipite dans la chamhro 
poui échapper à son agresseur, et au même instant Louise 
voit passer un homme par le même endroit où elle l'avait 
déjà vu venir une première lois. 

Les frères de Calixte s'empnssent autour de lui. E'ienne 
court chercher un médecin, le docteur Morel-Lavallée. Ce-
lui-ci, par un sentiment de pruddice très louable, car on 
ignorait dans la maison ce qu'émit devenu l'agresseur, et l'on 
pouvait craindre une nouvelle rencontre, donne à Calixte le 
conseil de se faire iranspcner chez sa mère, rue du Havre. 
Une demi-heure, trois quaris d'heure s'écoulent dans les ap-
prêts du départ ; on part enfin : Antcny, Antoine, le docteur, 
précèdent Caiixte de quelques pas. Ou arrive au pied de IVs-
calier ; mais voici qu'apparaît en même temps qu'eux dans 
le vestibule un jeune homme venant aussi des étages supé-
rieurs. 

A sa vue, la concierge, la femme Flaynaie, s'écrie : « Le 
voilà, l'assassin! » Antony s'écrie, deson côté : « C'est lui ! je 
le reconnais! » Fatale, mais explicable n.éprise, qui devait 
amener un horrible malheur !... Ce jeune homme était le sieur 
Borgognon, que la concierge connaissait pour venir fréquem-
ment dans la maison, demandant Mme Burck Houan, qui de-
meurait au même étage que les époux Carkby. Il était le seul 
qui se fût présenté dans la soirée ; il sonail de la maison à 
une heure avancée, à la suite des événeniens qui avaient pas-
sionné les esprits. Que de causes d'erreur! U devait fatale-
ment passer aux yeux de tous, aux yeux des concierges sur-
tout, pour l'amant qui, à la faveur d'une supercherie, s'intro-
duisait chez M. Caraby. 

On entoure aussiiôt ce jeune homme; on se jetie sur lui : 
vainement il crie qu'on se trompe, qu'il n'est pas un assassin, 
qu'il a passé la soirée chez la dame Honau, puis chez la 
demoiselle Wood Forth, une autre locataire de la maison. Ou 
ne l'écoute pas, on le maltraite, on le terrasse, et, au plus fort 

' 'une, Calixte' Caraby, emporté par la colère et par une de la 

a cheminée et par une autre qui brûle sur la table de nuit. 
Le mari regarde, mais l'émotion qu'il éprouve l'empêche de 
rien distinguer; son frère Antony voit très distinctement un 
homme couché auprès de sa belle-sueur et lisant le journal. 
L'infortuné mari ne peut donc plus douter deson malheur. 

Antony recommande à ron frère de rester calme et descend 
chercher les témoins ; Etienne garde les issues de l'anti-
chambre. 

Mais Ca ixte, abandonné à lui-même, ne p uit se contenir, et 
cédant a un sentiment d'impatience et de colère trop naturel, 
il va chercher son fusil de garde national, afin de s'en aider 
pour enfoncer la fenêtre; il brise deux des vitres et s'écrie : 
«Ouvrez '.«L'homme qui était couché se lève alors, fait deux 
pas vers la fenêtnj, et répond : « Donnez-moi le temps de 
m'habiller. » Il s'appr icho de suite du lit pour consulter la 
dame Caraby, et le mari entend celle-ci dire à son amant : 
« Arme-toi! » ou « Armez -vous! » et « Tire! » ou « Thvzsur 
lui! » Coëllogon, car c'était lui, disparaît un instant derrière 
le rideau, puis revient à la fenêtre, résolu d'ouvrir ; il ouvre 
en effet, mais au moment où Carahy fait un pas pour entrer, 
il fait feu sur lui el l'atteint uu bras. Caraby, quoique blessé, 
sort un de ses pistolets de la poche de son paletot, l'arme et lo 
décharge sur Coëllogon, en pleine poitrine, au moment où 

ardente soif de vengeance, s'armant du pistolet qui lui reste, 
et passant sou bras enire deux lêies, lui décharge à bout por-
tant et en plein visage un coup qui lui br se quatre dents et 
lui fracasse la mâchoire. Mis hos d'état de continuer la lutte, 
on le porte ou plutôt on le traîne dans la loge du concierge; 
la garde arrive, il est conduit chez le commissaire de police 
et de là à l'hôpital Beaujon. Ce n'est que le lendemain que son 
innocence est reconnue et que commencent pour les auteurs 
de ce terrible drame le regretd'une méprise que moins d'aveu-
glement et de fureur, moins d'acharnement surtout contre un 
homme seul et désarmé, auraient pu prévenir ou rendre moins 
funeste à celui qui en a été l'innocente et déplorable victime. 

Pendant ce temps, qu'était devenu Coëllogon? qu'était de-
venue Mme Caraby ? Grièvement blessé par une balle reçue 
dans la poitrine, portant en outre à la tête de légères blessu-
res supposées faites par une armeiranchaute, mais dont l'ori-
gine n'a pu être clairement < xpliquée, de Coëllogon avait pu 
néanmoins regagner sa mansarde, où Mme Caraby l'avait sui-
vi par ce passage hasardeux, qu'en toute autre circonstance 
assurément elle n'aurait pas osé tenter. 

Des débris de papiers brûlés, trouvés le lendemain matin 
dans l'à're de la cheminée, at'e taient qu'avant de quitter son 
domicile d'emprunt, où il nedevail plus revenir, de Ccëtlo-
gon avait voulu faire disparaître toutes les traces d'une cor-
respondance compromettante. 

Cet acte de prudence accompli, il était descendu chez lo 
concierge et avait envoyé le fils de ce dernier chercher le mé-
decin, dont les soins lui étaient si nécessaires; Mme Caraby 
était descendue quelques inslans avant, lui avait demandé 
mystérieusement le cordon, et, se jetant dans 'a première 
voiture de place qu'elle avait rencontrée, s'était fait conduire 
rue da l'Université, 20, chez le sieur Pli ëne, un des amis de 
Coëllogon, dont ce dernier partageait le domicile. 

Le docteur Chereau, que Coétlogon avait envoyé chercher, 
trouva celui-ci couché sur le lit de la portière, et tenant à la 
main, de peur sans doule de quelque surprise, le pistolet de 
poche à quatre coups dont il venait de servir contre Caraby; 
après un premier pansement, le blessé se fit tiansporter chez 
son ami de Ploëne qui, averti par M me Caraby, était allé à sa 
rencontre. Le docteur Boulier, qui avait remplacé auprès du 

blessé le docteur Chereau, offrit à M
me

 Caraby un asila dans 
sa maison pour y attendre le jour, et où vint la prendre au 
matin, M. Pkëne, pour la conduire chez la dame Blanchard, 
sa mère. 

Tel est ce lamentable drame dont il reste maintenant à ti-
rer les conséquences juridiques, par rapport à chacun des ac-
cusés. 

Le délit d'adultère était flagrant et la certitude acquise ce li-
tre Coétlogon par l'un des deux genres de preuves qui sont ad-
mis contre le complice. 

La dame Caraby n'essaie point de résister à l'évidence des 
faits : elle convient qu'elle avait permis à Coëtlogon de venir 
passer cette nuit avec elle et fait remonter à une année son 
intimité coupable avec ce dernier. 

Par un sentiment que tout le monde comprend, Coétlogon, 
après les aveux les plus explicites faits dans ce premier mo-
ment, cherche à faire croire aujourd'hui à la pureté de ses 
relations avec la dame Caraby. Il l'affirme, quoiqu'il sache 
bien qu'on ne le croira pas ; il en donne pour preuve que 
l'enfant de la dame Caraby était couché ce jour- à, comme 

lous les autres jours, dans le li t même où se serait commis 
l'adultère; mais la présence de cet enfant, loin de pouvoir 
être invoquée comme la caution de l'innocence de la mère 
ne fait que manifester davantage son immoralité. 

De Coëllogon ne veut p»s non plus avoir pris l'initiative 
dans sa lutte av<?c le mari; il soutient avec énergie, avec 
persistance, avoir essuyé lo premier feu, et n'avoir répondu 
à et lai de son agresseur que pour l'effrayer et faciliter sa re-
traite. De Coëtlogon veut prendre le beau rôle et se donner le 
mérite de la générosité; mais quand il affirmeavoir tiré de fa-
çon à ne point atteindre Caraby, il est aussitôt démenti par 
ce fait que la balle s'est trouvée dans la doublure du paletot 
de ce dernier et lui a labouré le bras. 

Ce.ite première altération de la vérité en rend très vraisem-
blable une seconde, alors surtout qu'il s'agit tout à la fois 
pour Coëllogon de se justifier aux yeux de l'opinion d'avoir 
voulu tuer le mari Après l'avoir outragé, de se défendre d'un 
crime. 

Dans une confrontation devant le magistrat, Carabv a per-
siste a dire, eu présence de Coëllogon, que celui ci avait tiré 
le premier. Il n'a pas les mêmes raisons que Coëtlogon d'al-
térer la vérité, car le juste ressentiment de son injure ren-
dait excusable, aux yeux de la loi, un meurtre commis en 

pareil cas. Lors donc qu'il s'agit d'opter entre le témoignage 
de 1 un et les dénégations de l'autre, il n'y a pas à balancr 

Le témoignage de Caraby d'ailleurs n'est pas isolé; Louise 
Bécu, qui se trouvait sur la terrasse, le confirme, en aiios-
tant qu'au moment où elle a entendu la première détonation 
son maître avait les deux maius posées sur les montants rie lâ 

cro sée, s'apprêtantàla frai ehir.et qu'immédiatement après !e 
coup elle l'a vu porter la main à son bras, comme l'eût ta.it 
un hommaqut viendrait d'être b'essé. 

Il est vrai que, pour contrebalancer cette déposition, CoSt-
logon peut invoquer la déclaration de la dame Carab £ 1 , — "cvioiuuuii ne m usine L.arany ni 
affirma que le premier coup est parti du côté de son mari . 1 

qui 
e-
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el a fait feu au moulent où Coëtlogon, qui s'avançait, une 
ain (celle qui tenait le pistolet) ramenée en arrière pour ne 
int affecter une attitude hostile, posait l'autre sur l'espagno 
tte pour ouvrir la croisé.); mais la dame Caraby, qui, dans 
i moment fatal, ayant a choisir entre son amant et son ma-
i, avait dit à Coët ogon ces odieuses paroles :« Arme-toi et 
re sur lui! » la dame Caraby n'est elle pas un témoin sus-
îct? Pourquoi donc Coëtlogon, quand il allait à ces rendez-
ous, s'armait-il d'un pistolet à quatre coups, si ce n'était 
vec la pensée de s'en servir? Il ne se proposait, dit-il, que 
agir moralement sur le mari par l'exhibition de cette arme, 

n cas de surprise, alin de le contenir. Pourquoi donc alors 
achait- il son pistolet, lorsqu'il s'avançait au devant de Ca-
aby?Cela, on le voit, est tout» fait contradictoire. 

Au surplus, que gagnerait Coëllogon à faire naître du 
'oute sur le point de savoir qui a fait feu le premier? Il est 

■ véré, quoiqu'il le nie, qu'il a tiré un second coup sur Caraby, 
u moment où celui-ci, qui avait perdu sa trace, se réfugiait 
'ans la chambre de ses enfans. Caraby le déclare. Louise 
técu l'affirme également. La dame Honan, cette dame qui ha-
lte l'appartement à côté, dépose avoir distinctement entendu 

, s détonations. Caraby^ n'a tiré qu'un seul coup , puis-
jue le second pistolet n'a été déchargé qu'une demi heure 
iprès sur Borgognon. C'est donc Coëtlogon qui atiré les deux 
utres. Il est vrai que lorsque le pistolet à quatre coups fut 

remis au juge d'instruction par de Ploëne, trois coups se trou-
vaientcharges; mais le pistolet est resté quarante huit heures 
entre les mains de Coëtlogon ou de son ami, et quand il a été 
soumis à l'examen d'un expert armurier, l'expert a constaté 
que l'un des canons se trouvait chargé avec une poudre plus 
iine et en plus grande quantité que les deux autres. 

U faut ajouter, pour être exact, que l'expert a exprimé en 
même temps l'opinion que ce canon n'avait pas fait récem-
ment feu. Mais avait-il été difficile d'effacer en le rechargeant 
les traces d'une explosion récente? Coëtlogon avait aussi in-
voqué la témoignage du fils du concierge de la' maison n° H, 
à qui il prétendait avoir dit, en lui remettant le pistolet dans 
la loge : « Prenez garde, il y a tro ; s canons de chargés. » Mais 
ce témoignage lui fait défaut, car le fils du concierge a recti-
fié le propos en ces termes : « Prenez garde, le pistolet est 
chargé.» Caraby n'a point été atteint par le second coup, mais 
qu'importe, il n'en ressort pas moins une tentative de meur-
tre qui n'était commandée par aucune nécessité actuelle de 
la légitime défense de soi-même ou d'autrui Quel péril pou-
vait courir en ce moment Coëtlogon ? La légitime défense, on 
la comprend de la part de Caraby en face de l'homme qui 
vient de l'outrager et qui en veut à sa vie ; mais, de la part 
de Coëllogon, cherchant dans le meurtre l'impunité de l'adul-

tère, ce serait blasphémer la loi. 
La chambre du conseil avait vu dans ces mots : « Arme-toi 

et tire sur lui ! » dits par la dame Caraby à sonament, dans 
ce moment suprême où, sommée par le mari d'ouvrir, et ne 
sachant que répondre, il la consultait, une complicité de la 
tentative de meurtre imputée à Coëllogon. En admettant que ces 
paroles, contre lesquelles proteste Mme Caraby , mais qui n'ont 
certes pas été inventées par le mari, qui ne les rapporte qu'à 
regret; en admettant que ces paroles aient été prononcées, 
sont-elles autre chose qu'un vœu impie, qu'un funeste con-
seil ? et peuvent-elles constituer, dans le sens légal, des ins-
tructions données pour commettre le crime? La chambre 
d'accusation ne l'a pas pensé, et elle a infirmé de ce chef l'or-
donnance de prise de corps. La dame Caraby reste donc avec 
tout l'odieux de ces paroles, mais elle n'a pas à en rendre 

compte à la justice. 
Une chose douloureuse pour tous les coeurs honnêtes, ce se-

ra de voir Caraby prendre place sur le banc des coupables, k 
côté de sa femme' qui l'a trahi et de l'homme qui a attenté à 
sa vie. Mais la justice n'a de faiblesse pour personne, e> Cara-
by doit une réparation à la société du sang qu'il a versé, non 
point en ripostant au coup de pistolet de Coëtlogon, mais en 
frappant le malheureux Borgognon dans un moment qui n'a-
vait plus, ce jeune homme eût-il été le vrai coupable, le trou-

ble de l'esprit pour ecxuse. 
Vainement Caraby, sentant tout ce qu'il avait de repro-

ches à se faire pour avoir tiré sur un homme désarmé aux 
prises avec plusieurs, dans une lutte inégale, a-t il prétendu 
n'avoir fait usage de son pistolet qu'en voyant faire à Bor-
gognon la démonstration de chercher une arme sous ses vête-
mens, démonstration qui mettait en péril la vie de son frère. 

sur lui, et cette excuse inventée après coup servira moins a 
Caraby que l'opinion fausse, mais fatalement vraisemblable, 
dans laquelle il était que l'homme qu'il avait sous les yaux 
n'était au re que l'adultère et le meurtrier. Que cette doulou-
reuse méprise le protège contre la sévérité de la peine qu'il a 
rucourue, cela est possible; mais qu'elle l'absolve entière-

ment, cela ne saurait être. 
11 n'y a pas à s'occuper ici d'Etienne et d'Antony Caraby. 

Coupables de mauvais traitemens envers Borgognon, tous 
deux sont renvoyés, pour ce fait, devant le Tribunal correc-
tionnel. En conséquence sont accusés, savoir : 

1" Marie Ophélia Blanchard, femme Caraby, d'avoir en 

1849 commis le délit d'adultère; 
tf|2° Anatole de Coëtlogon, de s'être à la même époque ren-

du complice de ce délit ; 
3° Ledit Anatole. Coëllogon, d'avoir, dans la nuit du 28 fé-

vrier au 1" mars 1849, commis volontairement sur la per-
sonne de Calixte Caraby une tentative d'homicide ayant pour 
objet de favoriser la fuite et d'assurer l'impunité des auteur 
et complice du délit d'adultère, laquelle tentative, manifes-
tée par un commencement d'exécution, a manqué son effet 
seulement parties circonstances indépendantes de la volonté 

de son auteur ; 
4° Calixte Caraby, d'avoir, à la même époque, commis vo-

lontairement une tentative d'homicide sur la personne de Ma-
rie-Michel-Joseph Borgognon, laquelle tentative, manifestée 
par un commencement d'exécution, a manqué son effet seu-
lement par des circonstances indépendantes de la volonté de 

son auteur; 
Crimes et délits connexes p.iévus par les art. 2, 304, 337 et 

338 du Code pénal. 

On fait retirer les témoins, qui sont au nombre de 30. 

Vingt sont appelés par l'accusation, huit par l'accusé Ca-

raby, un par la dame Caraby et un. par le sieur Coët-

logon-
Parmi les témoins figurent MM. Trelat et Didier, re-

présentans du peuple. Ils ne sont pas présens. M' Chaix-

d'Est-Ange fait connaître à la Cour que ces témoins ont 

demandé à ne se présenter que demain, jour où leurs 

dépositions seront utilement reçues. 

Interrogatoire de M™ Caraby. 

1). Vous êtes née à la Nouvelle-Orléans ? 

sieur le président. 
D. Vous avez encore votre père et votre mere 
D. Vous vous êtes mariée en 1839. — R. Oui. 
D. Vous avez eu quatre enfans de ce mariage? — R. Oui, 

monsieur. 
D. Quel âge ont ces enfans ? — B. L'aîné a six ans et de-

mi, le plus jeune a deux ans. 
1) Combien de temps ète .-vous restée à Paris après votre 

mariage? — R. De 1839 à 1844. 
1). Vous avez séjourné ensuite à Chalon-sur-Saône? — B. 

°i). U y avait entre vous et votre mari des sujets de mésin-

telligence? — B. Ce n'est que trop vrai. 
D. Pouvez-vous les signaler, en dire la nature ? n'étaient-ce" 

pas les violences de l'un et la vivacité de l'autre? 
L'accusée répond si bas que M. le président lui propose de 

la faire descendre daus l'hémicycle. 
L'accusée - Je m'efforcerai de parler plus haut. L isolement 

daus lequel mou mari me laissait a été souvent entre nous un 

sniet de querelles. . , 
D Etait-ce là tout? — B. Monsieur, il faisait souvent des 

absences sous prétexte de voyages à Paris. _ 

I). Vous y êtes revenus ensemble en 184/ | — «• wui, MOII-

B. Oui, mon 

— R. Oui 

h Avez vous logé d'abord rue d'Anjou-Saint-Honoré? B. 

Non' nous sommes descendus chez ma inère, ou nous avons 

raté jusqu'à ce que le logement que nous avions loue rue 

Bu m fort lût prêt a nous recevoir. 
K A Pari», avez-vous eu les mémos mollis de désunion !— 

R. Ils étaient'plu» grave» encore. 

D. Votre mari faisait des absences? — B. Des absences con-

tinuelle». 
D. Quels motifs donnait-il s. ces absences ? — K. Il n en 

donnait pas. 
D. Quels motifs donniez-vous à ces absences r — K. tlles me 

donnaient des soupçons. 
D. Soupçonniez-vous des liaisons coupables ? — R. Cela 

m'est vmu à la pensée quelquefois. 
D. Aviez-vous des raisons pour croire à cela? — R. Mes 

soupçons étaient sans fondement. 
D. Votre dernier enfant est né à Chilon? — B. Oui, Mon-

sieur; quatorze jours avant notre départ de cette ville. 
D. Votre mari ne vous a-t-il jamais fait d'observations sur 

la légèreté de votre conduite dans le mcmde? — B. Nous n'y 

allions jamais. 
D. Votre mère recevait cependant ? — B. Oui, mais je n'al-

lais jamais chez elle les jours où elle recevait. 
D. Ainsi vous niez que votre mari vous ait .fait des repro-

ches? — B. Je ne m'en souviens pas. 
D. Est-ce que tous rapports intimes n'avaient pas cessé en-

tre vous? — R. Oui, Monsieur, depuis sept mois. Mon mari 
s'at sentait souvent, rentrait fort tard, et je lui en faisais des 
îeproches; cela le fa ha, et il finit par ne plus venir auprès 

de moi quand il rentrait. 
B. N'a-t-il pas refusé de vous conduire dans le monde ? — 

B. Non, si ce n'est un jour du mois de janvier dernier, où 
nous devions aller chez Mme Honan; il avait promis de m'y 
conduire, et, au moment de partir, il s'est refusé à y aller. 

D. A quelle époque ont commencé vos rapports avec Coët-

logon? — B. En mars 1848. 
D. Où l'avez-vous rencontré? — B. Aux Tuileries, où j'al-

lais pr< mener mes enfans. 
D. Où demeurait-il? — B. Je n'ai connu sa demeure que 

longtemps après. 
D. Mais vous avez su où il demeurait à cette époque ? — B. 

J'ai su qu'il demeurait rue de l'Université, 20. 
D. N'était-ce pas plutôt le logement de M. de Ploëne? — 

B. Je l'ignorais. 
D. Vous y êtes allée plusieurs fois ? — R. Oui, Monsieur, 

plusieurs fois. 
D. Les portiers vous ont reconnue? — B. Je ne l'ai jamais 

nié. 1 

D. Vous avez su qu'il avait loué une chambre au quatrième 
étage d'une maison voisine de la vôtre, et que la fenêtre de 
cette chambre donnait sur la terrasse de la maison que vous 
habitez? — B. Cela s'est fait pendant ma longue maladie. 

D. A quelle époque a eu lieu cette maladie? — B. De no-

vembre 1848 à la fin de janvier. 
D. Est-ce que vous avez été bien malade? — B. Excessi-

vement malade. 
D. Pendant ce temps cependant vous avez eu à débattre des 

affaires d'intérêt avec votre mari ? — B. Oui, il m'a demandé 
ma renonciation à certains droits matrimoniaux pour faciliter 
la vente d'une maison à la Nouvelle Orléans. Je suis allée chez 
un notaire signer cette renonciation. 

D. Est-ce que les affaires de votre mari étaient dans une 
mauvaise situation ? — R. J'ai toujours iguoré l'état de ses 

affaires. 
D. La maison que vous habitiez et celle où était de Coëtlo-

gon étaient séparées par le haut par une grille en fer. U a 
scié un barreau pour s'introduire chez vous. A quelle époque 
avez-vous su cela? — R. C'est vers la fin de janvier. 

D. Vous avait-il avertie de cela par correspondance ? — R. 
Non, Monsieur, il s'est présenté un jour inopinément sur mon 

balcon. 
D. Vous vous êtes écrit des lettres cependant? — R. Oui, 

quelques-unes. 
D. Vous confiiez les vôtres à votre domestique. Ne lui re-

commandiez-vous pas de se cacher de votre mari pour les je-
ter à la poste ? — R. Je n'ai jamais fait de semblables re-

commandations à mes domestiques. 
D. Est-ce que vous n'avez pas fait de confidences à la fille 

Trenet sur vos relations avec de Coëtlogon? — R. Jamais. 
D. Cependant vous auriez dit à la fille Louise que la fille 

Trenet avait des reproches à se faire pour avoir facilitéces re-
lations? — R. C'est faux ; je n'aurais pas fait de semblables 

confidences à mes domestiques. 
D. Cependant, le 27 février, la fille Trenet vous a dit, dans 

votre cuisine, qu'elle pouvait marcher la tête haute et que 
vous ne pouviez en faire autant ?—R. Je nie cela de la manière 

la plus absolue. 
D. Vous niez que ce propos ait été tenu dans la cuisine ? — 

B. Certainement. 
D. La fi le Bécu, qui n'était chez vous que depuis cinq se-

maines, s'est bientôt aperçue de vos relations avec de Coëtlo-
gon. Une fois elle l'a surpris dans votre chambre et vous lui 
avez défendu d'entrer à l'avenir sans frapper ? — Cela n'est 

pas vrai. 
D. Le27 février, le matin, pendant que la couturière atten-

dait pour entrer chez vous, la filleLouise a entendu dans vo-
tre chambre la voix d'un homme Elle est entrée, et cet homme 
avait disparu. Cela a amené des réflexions sur les moyens 
qu'il avait dû employer pour se retirer? — B. C'est pos-

sible. 
D. N'aviez-vous pas un signal pour l'amener à vos rendez-

vous? — R. Oui, j'agitais une sonnette, et M. de Coëllogon 
répondait de la même manière. 

D. Le 28 février, vous l'avt z averti de cette manière qu'il 

pouvait venir ? — R. Oui, monsieur. 
D. Le 27, il était ainsi venu, et il avait passé la nuit avec 

vous? — R. Non, monsieur. 
D. Le 28, votre mari est venu dans votre chambre vous 

dtmanderla clef du buffet? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas envoyé plus tard la fille Louise savoir si 

votre mari était endormi, et n'avez-vous pas fait demander le 
journal? — R. C'est impossible, puisque Je lisais le journal 
quand il est venu : je n'avais pas besoin de le lui faire de-

mander. 
D. N'avez-v>us pas recommandé à la fille Louise de bien 

fermer les port squi pouvaient donner accès à votre mari dans 
votre chambre? —-R. Non, monsieur. 

D. C'est, verso.izî heures que vous ave/, donné le signal avec 

votre sonnette ? — R. Oui. 
D. Et M. de Coëtlogon y a répondu? — K. Je l'ai dii. 
D. Quelle heure était-il quand il s'est introduit chez vous ? 

— Il était onze heures et demie. 
I). Vous étiez couchée? — B. Oui. 
D. A côté de votre enfant de deux ans? — B. Oui; il était 

dans le petit lit que je lui faisais toutes les fois que M. de 
Coëtlogon devait venir chez moi. 

D. Comment était ce lit? — R. Il se composait de deux 
fauteuils que je rapprochais, et sur lesquels je mettais un 

oreiller où je déposais mon enfant. 
D. De Coëtlogon s'est placé dans le lit à côté de vous? — 

R. Oui. 
D. Vous avez entendu la voix de votre mari sur la terrasse. 

Il criait : « Ouvrez! ouvrez! J'ai des témoins. » — R. Il y 
avait vingt minutes que M. de Coëtlogon était avec moi, 

quand j'entendis 
L'accusée s'arrête un instant, et dit : « Je vous supplie, 

Monsieur le président, de m'épargner ce récit. 
D. Je vous demandais de le faire, si vous le pouviez. Puis-

que cela ne vous est pas possible, je vais lire ce que vous 

avez dit là-dessus dans l'instruction. 
Cette lecture reproduit la version donnée par l'acte d'ac-

cusation. 
D. Avez-vous prononcé ces paroles : « Arme toi et tire, ou 

armez-vous et tirez? » — R. Ceci est une infamie; si M. de 
Coëllogon avait voulu tuer mon mari, il l'aurait pu ; il avait 
quatre coups à tirer, et mon mari fuyait devant lui. 

D. Vous avez dit qu'il avait un pistolet à quatre coups ; 
vous l'aviez-donc vu? — B. Non; mais je savais qu'il avait 

un semblable pistolet. 
1). Ne lui avtz-vous pas demandé pourquoi il portait ainsi 

des armes? — R. Il disait que ses pistolets n'étaient pas 

armés. 
D. Vous voulez dire pas chargés? — R. Je veux dire qu'ils 

n'avaient pas de capsules. 
D. Ce pistolet avait-U plusieurs canons? — R. Il me sem-

ble n'en avoir vu qu'un. 
D. Le 28, avez-vous vu cette arma ? — R. Non. 
D. Mais on vous a entendue dire: « Arme-toi, et tire? D — 

B. C'est faux. 
D. Coëtlogon vous a demandé ce qu'il fallait faire ; que lui 

avez-vous repondu? — B. Je lui ai dit : « Eaites ce que vous 

voudrez....» que saisit 1 
D. A-t-il dit : « Attendez, que je m'habille? » — R. Oui, 

D. Il e3t allé vers la fonètre et il a mis la main au boulon; 
il avait son pistolet derrière le dos? — R. Oui, lo pistolet 

était baissé 
D. Vous avez dit que vous aviez entendu une détonation 

quand le pistolet de Coëtlogon était encore baissé? — B. Oui: 
D. Avez-vous vu que Ccëtlogon avait été blessé? — B. Je 

ne l'ai jias remarqué. 
I). Qu'a-t-il fait alors ? — B. Il a tiré en l'air. 
D. Cependant votre mari a été blessé au bras. — B. Je l'ai 

su après; d'ailleurs je n'ai pas vu mon mari ; il était dans 
l'obscurité, et j'étais si troublée que je n'ai rien pu distin-

guer. 
I). Cependant votre chambre était bien éclairée, puisque de 

Coëllogon lisait un journal. — B. Il lisait une petite bro-

chure. 
D. Il y avait aussi une veilleuse sur la cheminée, devant la 

glace ? — B. Oui. 
D. Votre mari n'est donc pas entré dans votre chambre? — 

B. Non. 

: D. Vous dites que votre mari a fait feu le premier ? — R. 

Oui, je le crois. 
D. Et que Coëtlogon a risposté par un coup en l'air? — R. 

C'est mon opinion. 
D. Et ensuite, que s'est-il passé? — R. De Coëtlogon est 

sorti sur la terrasse. 
D. Et puis ? — R. Mon mari a fui sur la terrasse, en criant: 

« A moi, Antony, il veut me tuer ! » 
D. De Coëtlogon n'a-t-il pas poursuivi votre mari sur la 

terrasse? — R. Je l'ignore. Ce que je sais, c'est que' M. de 
Coëtlogon est rentré dans ma chambre couvert de sang. Il 
m'engagea à quitter la maison. Je refusai de quitter mes en-
fans, et je le fis partir à force de supplications. 

D. Et ensuite? — B. Je suis allée regarder dans la cham-
bre des enfans; j'y ai vu mon mari entouré de ses frères. U 
était dans une grande colère. Je suis rentrée dans ma cham-
bre, j'ai remis l'enfant dans mon lit. 

D. Il ne s'était pas réveillé ? — B. Non, monsieur. 
D. Et où êtes-vous allée? — B. J'ai suivi le chemin qu'a-

vait pris M. de Coëtlogon; j'ai traversé sa chambre, je suis 
descendue par son escalier, j'ai demandé le cordon, et, une 
fois dans la rue, je me suis jetée dans le premier fiacre que 
'ai rencontré, et je me suis fait conduire rue de l'Université, 

D. Vous n'avez pas entendu en bas une nouvelle détona-

tion ? — B. Non, monsieur. 
D. On prétend cependant qu'elle a eu lieu quand vous des-

cendiez. — B. Je ne l'ai pas entendue. 

qu'on signalait ainsi, et j'ai fait usage de mon pistolet 
D. Qui vous a déterminé a cet acie ? _ R. j>av

ais
 ..L, 

lôte. - * avais I,erdu la 

D. Mais il s'était écoulé une [demi heure ou trois 
d'Heure; votre irritation avait du cire calmée? R 
monsieur, elle allait en croissant. 

D. Vos frères l'avaient terrassé, et vous avez tiré sur l -
quand i! était par terre? — R. Non, monsieur; personne 
le tenait. Antony criait : « C'est bien lui, je le reconnais > 
J'ai tiré parce que Us pensées me sont venues à la tète 
croyais qu'il allait tirersur mon jeune frère... U avait 
la main sous son vêlement. 

D. Dans 

quarts 
Oh i 

• Je. 
niis, 

a journée du 28, est-ce que vous n'avez pas cari l 
aux portiers de votre maison de vos soupçons sur les roi 
tions de votre femme avec un étranger ? — R. Oui. • 

D. Que leur avez vous demandé? — R. S'ils pensaient n, 
ma femme avait quelques intrigues. " 

D. Qu'est-ce qu'ils ont répondu ? — R. La femme m'a d't 
que ma domestique lui avait parlé des désordres de ma i'em 
me; mais qu'elle n'avait rien vu. . 

D. Ne lui avez-vous pas dit que vous aviez vu un horm, 
sur le balcon, et qu'il avait disparu subitement ? \{ j. 
vais vu deux jours auparavant la Poule aux OEufs d'Or et> 
j'avais pris le récit de lafille"Bécu pour un souvenir du spe< 
tacle qu'elle avait vu avec les enfans. 

D. Les portiers ne vous ont-ils pas parlé d'un jeune 
me qui allait chez Mme Honan ? — RTOn m'a dit que s' 
lait quelque jeune homme chez une femme, il pouvait 
troduire dans la maison en disant qu'il allait chez 
Rouan. 

h out-
il al-
s'in-
Mine 

Interrogatoire de M. Caraby. 

M. le président : Accusé Caraby, levez-vous. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Monsieur le président, je re-

çois une demande des avocats qui attendent au pied de 

l'escalier. Elle est signée de plus de cinquante noms. Ils 

demandent à entrer parce que c'est le privilège de la ro-

be, parce qu'ils sout jeunes, parce qu'ils désirent s'ins-

truire et apprendre comment on conduit ces sortes d'af-

faires. Je n'ai pas voulu interrompre l'interrogatoire de 

Mme Caraby ; mais je fais passer maintenant cette de-

mande à M. le président, à qui elle est adressée ; elle ne 

devait que passer par mes mains. 

M. le président donne un ordre conforme à cette de-

mande, et une centaine d'avocats au moins sont introduits 

et vont occuper le fond de la salle. 

M. le président : Accusé Caraby, vous avez entendu les ex-
plications de votre femme sur les premiers temps de votre 
mariage, sur les causes de vos mésintelligences ; avez-vous 
quelques observations à faire? 

Le sieur Caraby : Je n'ai jamais fait que deux ou trois 
voyages à Paris pour affaires de famille. 

D. Avez-vous eu occasion de lui faire des reproches sur sa 
conduite dans le monde? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. E1U vous manifestait le désir d'aller dans le monde ? — 
R. Oui, et je ne pouvaispas l'y conduire, parce que nous étions 
trop pauvres. Je ne la conduisais pas dans le monde, parce 
que je n'avais pas d'habit. J'en avais fait faire un que je n'ai 
eu que quelques jours avant ̂ es événemens. 

D. Cependant voire appartement ?.... — R. Etait au-dessus 
de nos moyens.Mais ma femme aimait les choses de luxe. Si j'ai 
cessé de l'accompagner dans ses promenades aux Tuileries, 
c'est qu'elle paraissait me voir avec déplaisir. J'ai pensé que 
sa conduite n'était pas régulière, que c'était par coquetterie, 
que ce n'était pas...... 

L'accusé s'arrête ; Me Chaix-d'Est-Ange fait des signes de 
désapprobation. 

M. le président : Complétez votre pensée ; je vous fais des 
questions : vous n'avez à consulter personne pour savoir s'il 
faut ou non répondre. 

L'accusé : C'est qu'il y a des choses.... Enfin, j'ai vu ma 
femme très inexacte à rentrer aux heures du dîner, et, ma 
foi, j'ai jeté le manche après la cognée. 

D. Il n'y a p'us eu de rapports conjugaux avec vous ? — R. 
Quand je rentrais, je ne la trouvais pas; ce n'était pas ma fau-

te. (On rit.) 
D. Mais le soir, quand vous rentriez, vous ce cherchiez pas 

à lui parler ? — B. Elle m'accueillait si mal que j'ai cossé de 
chercher à la voir. 

D. En février, avez-voui redoublé de surveillance ? — R. 
Ça me répugnait,. et je n'ai été averti que par les révélations 
de Louise. La veille, j'avais entendu une querelle entre là 
cuisinière et ma femme. La cuisinière disait : « Je peux mar-
cher la tête haute et pas vous. C'est vous qui êtes une cou-

reuse. » 
D. Votre femme nie ce propos.—R. Oh ! monsieur, il est très 

réel. 
D. Quand êtes-vous rentré le sair ? — R. Je n'ai pas de mon-

tre; je ne peux dire l'heure au juste. U était près de neuf 
heures. Je lui ai demandé la clé du buffet pour manger quel-
que chose, et je lui ai trouvé un air singulier. J'ai parlé à 
Louise, qui m'a fait ses confidences, et m'a averti du danger 
qu'il y aurait pour moi à aller dans la chambre de ma femme 
sans être armé. Je suis allé chez Devismes, de là chez mes 
frères, que j'ai trouvés chez ma mère. 

L'accusé est fortement ému. U s'exprime avec beaucoup de 
difficultés ; il bégaie. 

M. le président l'autorise à rester assis ; on .lui fait passer 
un verre d'eau; "puis il reprend son récit : 

J'arrivai chez moi avec mes frères. J'emmenai Antony dans 
ma chambre, je lui révélai ce qui ie passait» Je l'envoyai 
prendre conseil chez le commissaire de police. Quand il fut 
par i, Louise médit : « Mettez-vous au lit; madame vient à 
chique instant savoir si vous êtes couché. » J'éteignis ma lu-
mière, et je me couchai. Mon frère arriva; je voulais me lever. 
Louise me dit: « Restez au lit; si vous paraissez de suite, il 
se sauvera. » Je me suis recouché, et, je ne sais comment ça 
s'est fait, je me suis assoupi. 

Au bout d'un quart d'heure je me suis rendu avec mes frè-
res sur la terrasse, et nous nous sommes approchés de la fe-
nêtre. J'avais la vue troublée, et j'ai dit à mon frère Antony : 
« Regarde pour moi. » U a regardé et m'a dit : «Oui, il y a un 
homme dans le lit de ta femme. «Nous sommes convenus que 
mes frères iraient chercher des témoins et que je resterais sur 
la terrasse pour barrer le passage au séducteur. J'ai frappé à 
la fenêtre, en criant : « Ouvrez, ouvrez ! » L'homme s'est le-
vé et m'a dit tranquillement :«Àttendez que je sois habillé; je 
vais vous ouvrir. » 

En effet, il a passé derrière le lit et s'est habillé. Voyant 
qu'il était fort long, j'ai cassé un carreau, et je voulais passer 
le bras pour ouvrir en dedans. Il est venu, et au moment où 
j'enjambais l'appui de la fenêtre pour entrer dans la cham-
bre, j'ai reçu une balle dans mes vêlemens. J'ai tiré alors en 
obliquant, parce que je ne voulais pas tirer sur mon enfant 
que je voyais dans' le fond du lit. Cet homme est parti et je 
me suis retiré dans la chambre de mes enfans, où j'ai trouvé 
mon frère à qui j'ai dit :«Ah ! te voilà! je suis blessé au bras.» 
"M. le président : Votre femme affirme que vous n'êtes pas 

entré dans la chambre, et que loin d'avoir poursuivi Coëllo-
gon, vous auriez été poursuivi par lui. 

L'accusé : Il y avait à ce moment une grande tempête ; je 
l'ai poursuivi de la chambre sur la terrasse, mais là je l'ai 
perdu de vue. 

M. 'le président : Voilà ce que l'accusation ne peut expliquer. 
Vous avez quitté l'appartement, accompagné par vos frères? 

L'accusé : Oui, M. le président. En descendant, j'ai entendu 
la portière crier : « Le voilà, l'assassin ! » 

D. Où étiez- vous? — B. Au bas de l'escalier, je crois, sous 
le vestibule près de la porto cochère. Je suis allé contre celui 

D. Vous affirmez que vous avez entendu un second coup de 
feu au moment où vous entriez dans la chambre de vn» 1 . 
fans? — B. Oui. en 

Interrogatoire de M. Coétlogon. 

M. le président : Coëllogon, vous avez entendu ce que viem 
de dire l'accusé Caraby. Qu'avez-vous à objecter au récit qu'it 
vient de faire? H 

L'accusé Coëllogon : Monsieur le président, si vous le dési-

rez, je vais vous faire le récit des faits tels qu'ils se sont 
passés. 

M. le président : Sans doute, si vous préférez cette forme ài 
un interrogatoire. 

Coëllogon: La première fois que j'ai vu Mme Caraby, c'est 
aux Tuileries. Dès ce jour-là, je l'aimai. Je la suivi?, 'et cela 
fut répété le lendemain et le surlendemain. ™ 
jours sans y revenir. Enfin, je la revis, 

îain. Elle resta quinze 

i, et je l'accompagnai 
jusqu a sa porte. Elle ne revint pas et orangeade promenade 
J'allai m'établir à sa porte, et je la suivis au Jardin des Plan-
tes, au Luxembourg, et partout où elle allait pour m'éviter 

Voyant qu'elle ne pouvait m'eviter, elle revint aux Tuileries" 
Je lui écrivis plusieurs fois ; mes lettres furent repoussée» et. 
restèrent toujours sans réponse. 

Un jour, je l'abordai dans ta rue ; elle me reçut fort mal. 
Cela ne me désespéra pas. Un autre jour, je la vis descendre 
d'un coupé de remise à la porte des Tuileries, et j'eus l'idée 
de faire une promenade avec ce coupé ; je le louai et le payai 
d'avance, et je dis au cocher de m'attenare. J'entrai dans les 
Tuileries. Mme Caraby, que je rejoignis, voulut m'éviter en-' 
core, et regagna la porte oes Tuileries. Il commençait à tom-
ber quelques gouttes d'eau; elle se dirigea vers la voiture qui 
l'avait amenée dans l'intention de la reprendre. Le cocher me 
voyait venir derrière elle, et paraissait hédter. Je lui fis si-
gne d'agir commes'il n'avait pas été loué par moi, et Mme 
Caraby monta dans la voiture. Le cocher fouetta ses chevaux 
et, au moment où la voiture se lançait, je sautai dedans et 
me trouvai ainsi avec cette femme que je poursuivais depuis; 
si longtemps et avec tant d'ardeur. Je lus aussi respec-
tueux que possible, et je conduisis Mme Caraby jusque chez 
elle. 

Les choses en restèrent-là jusqu'en juin' 1848. J'étais tou -
jours sur ses pas. Un jour, je montai chez elle; elle voulut 
crier, mais je lui fis peur du scandale. Me trouvant toujours 
sur ses pas,et voyant que je la compromettais plus en la suivant < 
partout qu'elle ne se compromettrait en venant chez moi, 
elle y vint, rarement cependant. 

En novembre, j'appris qu'elle était malade. Je voulus me 
rapprocher. Je louai en face, au n° 44, une petite chambre. 
Je passais les nuits en surveillance ; je voyais au mouvement 
des ombres qu'elle devait être très malade. Je voulus me rap-
procher encore et là lier de lui faire savoir que j'étais là près 
d'elle. Jelouai au n° 11 de la rue de la Pépinière, et je pus 
approcher de la terrasse de sa maison. 

Je voulus y passer, mais c'était impossible; il y avait une 
grille de fer. Je descendis chez un quincailler; j'achetai une 
scie, et je me mis à scier un barreau de cette grille. Je pou-
vais désormais passer quand je voudrais. 

Copendant je restai deux mois sans pouvoir l'avertir de 
mon voisinage. Enfin, en janvier dernier, je pus arriver jus-
qu'à sa fenêtre : je frappai ; elle crut que c'était quelqu'un 
de la maison, et elle vint ouvrir. Elle fut stupéfaite de me 
voir là. Elle voulait crier, nuis je lui fis comprendre ie dan -
ger qu'il y avait pour elle et pour moi. Elle crut peut-être 
que je lui parlais du danger auquel je m'exposais pour venir 
jusqu'à elle ; elle se tut et me reçut chez elle. Le 28 ■■vrier 
au soir, j'étais chez el]e, quand un carreau fut brisé : M. Ca-
raby était là, disant :■*« Madame, ouvrez-moi ; j'ai des té-
moins.» — Ce mot madame n'est pas dans ma déposition écri-
te, quoique je l'aie rapporté. Il esl aussi inexact de dire que 
j'aie prétendu que l'enfant était dans le lit avec nous ; je n'ai 
point dit cela. 

A ce mot de madame, je dis à madame Caraby : « Ne bou-
gez pas, c'esl moi qui vais ouvrir. » M. Caraby répéta sa som-
mation deux ou trois fois. J'allai à lui. U ne menaçait pas, je 
cachai mon pistolet pour ne pas inquiéter un homme qui ne 
me menaçait pas. J'ouvris la fenêtre, et je reçus en pleine 
poitrine un coup de pistolet et un coup sur la tête. 

Je ne voyais pas M. Caraby, parce que j'étais dans une pièce 
éclairée et qu'il était dans l'obscurité. Je n'ai pas tiré sur lui ; 
je l'aurais vu, que je me serais rappelé que je ne devais pas 
tirer sur lui. U eut une grande frayeur et se sauva dans la 
chambre des enfans en criant : « A moi, Antony, il veut me 
tuer! » Il paraissait éperdu, et ne pouvait trouver la ferme-
ture de la porte de cette chambre pour s'enfermer. 

Je revins dans la chambre de M m« Caraby. J'avais la figure 
couverte de sang. J'engageai Mme Caraby à quitter cette mai -
son. Elle ne voulut pas à cause de ses enfans. Je lui dis qu elle 
les reverrait toujours ; tandis que moi, frappé dans la poitri-

ne, je ne vivrais peut-être plus dans deux heures. 
Je descendis chez mou concierge, et je me mis sur son 

lit pendant quelques instans. J'entendis un coup de feu et j« 
crus à un malheur nouveau. J'avais entendu demander le cor-
don et j'avais demandé qui c'était; j'avais cru reconnaître la 
voix de M"" Caraby. On me dit : « C'est quelqu'un de la mai-
son qui sort ; » une voiture s'éloigna bientôt. _ , 

Je fus pansé par le docteur Chéreau, qu'on avait envoyé 
chercher et je me fis conduire en voiture rue de l'Université, 
20. Une ou deux heures après je fus sa'gné par le docteur 
Gavarret, ce qui me soulagea beaucoup. J'ai vu plus tard M 
Caraby, qui m'avait précédé chez M. de Ploëne. « 

D. Vous aviez un pistolet à un coup, mais en mauvais état . 
— R. Il était à deux coups; l'un des chiens ne faisait partir I* 

capsule qu'au troisième ou quatrième coup. La veille ou l>" 
vant-veille du 28 février, le second chien s'ètaii cassé. Le pis-

tolet était hors de service. „ 
D. Le pisiolet à quatre coups était à M. de Ploëne? — 

Oui, Monsieur; c'était la première fois que je le prenais. 
D. Vous affirmez avoir essuyé le premier feu et n'avoir un 

que riposter? — R. Oui, Monsieur. 
D. Que vous n'avez pas visé M. Caraby? — R. Oui. 
D. Cependant il a a été atteint. — R. Il est impossible qu n 

ait été aueint de plein fouet par le pistolet. Ce ne peut tir ^ 
qu'un ricochet, sur une persienne peut-être. Le pistolet es 
excellent, et M. de Ploëne, qui l'avait chargé, l'avait charg 
par désoeuvrement, c'est-à-dire trop bien. On a dit que pet ' 
êlra la poudre avait passé entre la balle et le canon, je 
qu'on lasse cette expérience; qu'on place la balle d*ns le ca-
non et qu'on souille dedans , je suis persuadé que l'air ne paj" 
sera pas et ne rassortira pas par la cheminée, à plus toi 

raison la poudre. _ , 
1). Avez-vous dit à M. Caraby : « Attendez que je m nau» 

le? „ — H. Je n'ai pas dit cela. 
D. Mme Caraby le déclare. — R. Mme Caraby me pardonne-

ro de lui donner un démenti ; mais c'est une erreur; j ai û 
simplement : « Attendez, je vais vous ouvrir. » 

D. Reconnaissez- vous avoir tiré un second coup de pis 
let sur M. Caraby? — R. Je le nie ; demandez à M. Caraby 
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tais quand j'ai tiré sur lui ; si j'étais devant ou 

j'entrais dans la chambre ; je crois que 

dTcôté de la munsarde, à gauche, 
coup ^,Con7 ». Caraby éïait'U dat.s la chambre ? 
COUP -"foeilogon : M . ^'«'vr °™ 
I'

e ! l lCaraby '■ Non, J y entrais. 

'•^ U tète? 

Coëlogon, comment expliquez-vous avoir 

n : Je crois aVoir été frappé par M. Cara-

il était sur la terrasse et moi sdans l'ap-

ne taille plus élevée, et il n'a pu me 

rienie"
1

' '"^"^le qu'en étant sur un plan plus élevé que 

^"stur Coëllogon : 

I e
 „

ul
 prouve qu'il 

Je crois que le pistolet a éclaté dans mes 

sk
ur Caraby 

#
itis. r

oe
iloqon : Je crois pouvoir prouver que la bles-

^
s

'-
e
%o faite par M. Caraby. M. Desnoyers, juge d'instruc-

"dit que nia blessure à la lête pouvait provenir d'u 

t 

Caraby. 

jusqu'à que 

aurais faite. Je répondis que quelque habile 
imet de la 

rectement 

soit par l'éclat du pistolet. 

iel le époque avez-vous été malade '? — R. Jus-
JU)-)1 "mars," époque à laquelle j'ai écrit à M. Desnoyers 

(•'»» pg
UVll

is me présenter devant lui, 

i"" .a nue i aulal ° 1—,— 1 — ,^ 1 

« cl imposât, je ne pouvais tomber sur le somr 

»'°" 1118 n 11 faut donc que j'aie été frappé, soit dir. 

^""rorabv soit par l'éclat du pistolet. 

fi 

1!Va balle S"',,: 

vous a atteint a-t-elle été extraite? — R. 

»f nsieur je l ai encore. 
fWi

 5 ,,-ûuvé des guêtres sur un fauteuil ; comment ex-

il. ^",
a

usc
ela? — R. J'avais à me promener un peu sur 

P
!iqU

-
2
~n°our venir chez M"" Caraby, et je mettais des guêtres 

ijs101 ttais en arrivant dans la chambre. Voilà comment 

îrSlès -uver.à. 

heure vingt minutes, après une suspension d une 
V '"heure l'audience est reprise par l'audition de la fille 

j Jet, cuisinière des épous Caraby. 

elle Trenet, cuisinière, passage Paradis : J'étais au ser-

■ ries époux Caraby depuis trois ans ; je les ai suivis à 

"M sur-Saône. H y avait des causes d'auimosité que je 

' 'miais bien connues. Je sais que M. Caraby a frappé 

"2me devant moi dans la cuisine, 

n Pourquoi ? - R. Je n'en sais rien. 
îi' Dans l'instruction vous avez dit que vous n'aviez pas 

été témoin d'actes de violences ?— R. On ne me l'a pas de-

!,1
0 Comment l'a-t-il frappée? -R. Il l'a frappée dur ; il 

1', poussée et l'a frappée par derrière. Ils se querellaient 

* D ^viez-vous des soupçons sur la conduite de votre maî-

tresse ? — R. Jamais. 
D Ne remarquiez-vous pas qu'on la suivait quelquefois ? 

-R. Oui, Monsieur. . . u r",'-. 
D Reconnaîtra z- vous celui qui la suivait / — K. C était ce 

jiou'sieiir. (Désignant l'accusé Coëtlog-.n.) 

D. La fille Louise vous a-t elle parlé de cette personne qui 

suivait votre maîtresse? — R. Elle m'a dit, deux jours avant 

îc 28 avoir vu un homme dans la chambre de madame. Elle 

m'a dit qu'elle le dirait à Monsieur. Je lui ai répondu: 

i Dites-le si vous voulez; moi je n'en dirai rien. >> 
D. Avez-vous apporté des lettres à la poste pour votre maî-

tre? _ R. Oui, souvent. 

D. Vous nesavez pa3 lire? — R. Non. 

D, Alors vous ne savez pas pour qui étaient ces lettres ? — 

R, Non. 
D. Vous recommandait -elle de prendre des précautions? — 

R. Non. 
D. Louise vous a-t-elle dit comment votre maîtresse et cet 

lummese réunissaient? — R. Oui, par un signal donné à 

l'aide J'une sonnette. 
1). C'est vous qui couchiez le plus jeune enfan.t ? — R. Oui, 

je couchais les enfans. s 
D. Vous l'avez couché le soir du 28 février ? — R. Oui, 

dans le lit de sa mère. 

D. L'avez-vous mis sur un coussin placé sur deux fauteuils? 

- R. Non. 

D, Le couchiez-vous ainsi quelquefois ? — R. Jamais ; je 

le mettais toujours dans le lit de madame. 

D. Vous rappelez-vous que M"" Caraby vous ait dit un jour, 
(nous montrant l'accusé Coëllogon : « Voilà un monsieur 

que mon mari ne veut pas voir. » (Rire général) ? — R. Oui, 

madame, m'a dit ça un jour. 
D. Savez-vous si la fille Louise avait averti M. Caraby ? — 

B. Elle l'avait averti deux jours avant. 

U. Avez-vous dit à M™' Caraby : « Je peux porter la tête 

liante, et vous ne le pouvez pas. » — R. J'ai dit : « Je suis 

aussi brave que madame.» — Je n'ai pas dit autre chose. 

M' Paille t : Le témoin sait-il si, dans le jour, on ne cou-

rait pas le plus jeune enfant sur un matelas, par terre ? — 

»• Jamais. , 

"H juré : Quelles étaient les expressions dont se servait 

I accusé Caraby en parlant à sa dame. (On rit.) 

Le témoin. — Il lui disait comme ça qu'il ne l'aimait pas, 

lue c'était une mauvaise femme. 

L'accusé Caraby : C'est une infamie! tout cela est faux. 

Le témoin : Si, c'est vrai; je ne suis pas menteuse, moi. 

. Sylvie Bécu, dite Louise, 19 ans, bonne d'en fans : Dès que 

] ai été entrée au service des époux Caraby, j'ai vu qu'ils ne 

s étendaient pas. 

Avaient ils l'un pour l'autre de mauvais procédés? —R. 

, pis précisément. 

R. Monsieur ne rentrait pas 
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 o« elle allait alors? — R. Non, monsieur. 
• Ou dînait M. Caraby quand il ne rentrait pas dîner ? — 

K
 ^"ez sa mère. 

WM* allait-elle dans le monde? — R. Elle allait 

sait"- tr^ 611 so ' rée ; son mari s'en plaignait, et elle lui di-
1) A" us s 'j rtez de votre côté, je peux sortir du mien. » 

• avez-vous porté des lettres pour elle ? — R. Oui. 

f
 • vous disait-elle de les cactier? — R. Oui; elle me les 

•mari
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 .^aos mon estomac, en médisant : « Si mon 
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 ous V01t sortir, vous direz que vous allez chez ma 
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précis; rien
 V

°
US C0Inment il s

'
en al!ait?

 ~
 B

-
 Je

 "'-
v com

-

sa
"s fîa

0

am8

?

ne vous
 avait-elle pas un jour défendu d'entrer 

's sans f6 "" ^- *'"e m 'a dit : « Si vous entrez une autre 

b Ou p l)er > VlJlls aurez affaire à moi.» 
a lu?"™'' 8 d'un propof que la fille Annette aurait 

61,9
 étal

 Laraby ?— R- Madame était au bain le 27 février; 

W Une rt 6:1 co|è''a et disait : «Qu'il est dur d'èire menée 
d 're qu 'A, estl1"e ! — Que veux dire Madame? — Je veux 

Steet aiM
1
'
9 m 'a dil ce mjlili <ï u 'elle

 pouvait aller la tô e 
c 'o,st el'e' je 116 le pouvais pcs. Si j'ai fait des bêtises, 
€? "•e disa " °n e '^ 1 caus0 ' e" rn en facilitant les moyens, et 
"avait Das"!

l<
*"

e
^ pouvais avoir des amans; que mon mari 

f). E,,' „ "ez assez In pour s'eii apercevoir.» 

i 28 a 'i mar"V°US pa '"lé il la fllle Trenet?— R. C'est elle qui 
madsme '"' '"e t'' t : " Louise, tu ne sais pas? l'amant 

l0,1
sieiir d

 P!
|
lSSé

 '
a Iluit avec R

"
e

" "
 Mo

'' I
e v°y ,,is

 bien un 
h

îuae'it
a

't
 a c

'
lan

"bre de madame, mais je ne croyais 
' ' amant. C'est alors Qu'elle me dit : « 11 faut 

'us e . 
H, 

le; i| 
qu' 

 r «eux jours 

M
 >on ' Monsieur, je n'en ai par é que le soir è 

Co
 , , v a nn homme qui vient chez uiadumo, lui dis-

y aval, , er ici - » 11 ma répondit : « Je savais bien 
'à. » j> S ue'que chose; niais .je ne croyais pas que c'en 

v ' Conn»!,"! 131 : ." Prenez-garde, car il est armé! » 

1S "1 ce Mon. i» ?av.'l' 7'- v°us? — R. Quelques temps aupara-
P,; dan

s
 u Y °T asï is k col « da Madame quand j'étais 

iv" P iolet M„T , Je vis 1" "''I" 0 eho.e qui ressemblait 

V0ui «'.rse,, m ? lepnlel '«cacha. Depuis ce moment 
,
 D

- 1*2» L P
61,1

^
 8011

 Pi olet 

A • N.j vous» . ., ~ K - Monsieur. 
eula

us et d"J 1 6 paS faÀ' ,
'•
,r

"'
e,

•
 les

 P^tes de la chambre 
du salon?.- R. Qui, Monsieur ; vers dix heures 

et demie Madame est venue avec une bouillotte d'eau chaude 

dans la chambre des enfans où je m'étais couchée toute habil-

lée ; elle a voulu Jermor la porte de communication de la 

chambre de Monsieur, mais comme cela aurait fait du bruit, 

elle y a renonce. Une heure après, elle a ouvert la porte qui 

donnait sur la terrasse ; elle y est montée, a agité une son-

nette et une autre sonnette y a répondu. Puis, j'ai entendu 

tomber une barre de fer et un homme est entré chez Ma-
dame. 

Je suis allée trouver M. Caraby et je lui ai dit ce qui se pas-

sait. 11 voulait pénétrer de suite chez madame, je lui ai dit: 

«Attendez donc; c'est trop tôt; laissez-lui le temps de se désha-
biller et de se coucher.» 

En effet, monsieur est rentré dans sa chambre, et, plus tard, 

il est revenu avec ses frères, et ils se sont mis en observation. 

Monsieur a frappéen criant : «Ouvrez, ouvrez!» On n'a pas ou-

vert. Alors il a cassé deux carreaux, et j'ai entendu un coup 

de pistolet; je m'étais mise derrière la persieunede la fenêtre 

du salon, en me penchant sur la terrasse pour voir ce qui al-

lait se passer et qui tirerait le premier. C'est M.
a
Coëtlogon qui 

a tiré le premier. M. Caraby a riposité, et il est rentré dans la 

chambre des enfants, en disant -.«Antony! il veut mctuer.»A 

peine entrait-il dans la chambre qu'un troisième coup de feu 
a été tiré. 

D. Avez-vous vu M. Caraby entrer dans la chambre de sa 

femme 1 — R. Non. Après le dernier coup de feu j'ai vu 

l'homme passerà travers la grille et gagner la ma.bon voisine. 

D. Avez-vous signalé cela à votre maître ? — R. Je croyais 
qu'il le savait. 

L'accusée femme Caraby : Cette déposition est fausse d'un 

bout à l'autre. Quant à la porte,par exemple, dont on vient de 

parler, Jell' "n'avait pas declé,jenej)ouvais donc recommander 

qu'on la fermât comme l'a dit !e témoin. Déplus, quant à la 

porte du salon, si j'avais voulu la faire fermer pour ma sû-

reté, je l'aurais fait fermer de mon côté et non pas de l'autre 

côté, ce qui ne me garantissait pas du tout. 

Le témoin: Madame me disait de fermer- les portes, par-

ce qu'il pourrait prendre fantaisie à Monsieur da venir lui 

faire du mal. 

L'accusée : Je nie avoir fait ees recommandations. 

M. le président : Caraby, où étaient placés vos pistolets? — 

R. Dans mon paletot ; un dans chaque poche. 

D. Avez-vous pris un de ces pistolets au moment où l'on a 

ouvert la fenêtre?—R. Non, Monsieur; je ne croyais pas qu'on 

tirerait sur moi ; je ne pouvais supposer une telle audace à 

M. Coëtlogon. 

M"Bell%c: Je prie MM. les jurés de bien retenir cette cir-

cons'ance que le lémoin déclare s'è re placé derrière la per-

sienne de la fenêtre du salon. C'est un fait capital, dont je ne 

tire pas à présent de conséquence, mais que je supplie MM. les 

jurés de bien retenir. Mi plus, ce témoin a déclaré qu'après 

le premier coup de feu, deux autres coups ont été tirés sur 

M. Caraby. Ace moment elle ignorait que M. Coëllogon eût 

été blessé, et elle croyait que les trois coups de feu avaient été 

tirés par M. Coëtlogun. 

Le témoin : J'étais derrière la persienne, et je me suis a-

vancée jusqu'au milieu de la terrasse, et j'ai bien vu M. Coël-

logon tirer le premifer, et M. Caraby porter la rnain à son bras. 

Il a retiré le pied qu'il avait dans la chambre de madame, et 

je me suis sauvée. 

Un juré: Le témoin a-t-il vu M. Coëilogon tirer le pre-

mier ? 

Le témoin: Oui, monsieur; M. Caraby avait les deux mains 

sur les battans de la fenêtre pour l'ouvrir plus en grand, et 

il avançait un pied dans la chambre quand le coup de feu est 

parti. Ce n'est n'est donc pas monsieur qui a tiré le premier. 

On introduit un des frères de l'accusé Caraby. 

Antony Caraby ,32 ans, sous-chef au chemin de fer de 

Tours à Nantes : Je savais qu'il y avait défaut d'union entre 

mon frère et sa femme ; je n'en ai jamais approfondi lis cau-

ses. J'avais recueilli des bruits sur la conduite de Mme Cara-

by ; mais c'était vague, et je n'en avais pas parlé à mou frère. 

Le 28 février au soir, il vint chez ma mère, me fit part du 

malheur qui lui arrivait, et me chargea d'aller chez le com-

missaire de police, lui demander conseil, en me recomman-

dant de me laisser guider par lui. 

En revenant de chez le commissaire, je parlai au concier-

gedeeequi arrivait. Il me dit que l'inconduitfe de ma belle-

soeur était notoire, et que son amant n6 pouvait être qu'un 

individu qui s'introduisait en disant qu'elle allait chez M™ 

Honan. Dans ce moment, ajouta-t-il, il est chez Mm* Honan. 

Je montai chez mon frère, que je irouvai couché. Ne fai-

sons pas de bruit, me dit-il, évitons le scandale. Nous nous 

rendîmes sur la terrasse, et là mon frère me dit : « Mes yeux 

se troublent, je ne vois rien; regarde toi-même. » Je regar-

dai, et je vis un homme dans le lit et qui lisait le journal. 

J'étîis parti pour aller chercher des témoins. Dans l'inter-

valle, deux coups do feu ont été tirés, et mon frère avait été 

blessé. Nous descendîmes pour aceompagner mon frère chez 

ma mère, afin qu'il se fît panser, quand un jeune homme des-

cendant l'escalier nous fut signalé par la portière, qui cria : 

Voila l'assassin! >> Ça été l'origine de la fatale erreur, de 

la déplorable méprise qui a eu lieu. 

D. Dites ce qui a été fait pour la réparer?. — R. Mon beau 

frère Rogues a été chargé de cette mission. Il vous dira mieux 

que moi ce qui a été fait à cet égard. 

M. Rogues, beau-frère de l'accusé Caraby, rend compte des 

mêmes faits, puis il parle des démarches qu'il a été chargé 

de faire au nom de son beau- frère, désespéré du malheur qui 

était arrivé. Ses avances ont été mal accueillies; c'était natu-

rel : les événemetis étaient trop récens. Enfin, plus tard, à 

aide de l'intermédiaire d'un ami, un rapprochement a eu 

lieu. La famille Caraby avait voulu faire régler une indemni-

té par une réunion d'amis communs. M. Rorgognou dit qu'il 

fallait lui offrir un chiffre; c'est ce qui a été fait, d'après l'é-

tat de fortune de l'accusé : on a offert G,000 fr. d'abard ; puis, 

plus tard, la famille a ajouté une somme de 4,000 fr. Ces deux 

propositions sont restées sans réponse. 

Paul-Auguste Charpentier, docteur en médecine , rue de 

Savoie, 5 : J'ai été chargé d'examiner les blesssures de M. 

Caraby: il était dans un état d'exaltation extrême. Il avait 

aux poiguets des coupures paraissant provenir de verre brisé. 

Il avait au bras une petite plaie contuse sans gravité. Je vi-

sitai son paletot, qui avait été traversé par une balle : la dou-

blure avait été déchirée, ainsi que la chemise. Il fallait ou 

que le pistolet eût été mal chargé, ou chargé avec de la mau-

vaise poudre ; sans cela, le bras devait être cassé. La balle 

était restée entre la doublure et le drap du paletot. 

Ce coup a dû produire un engourdissement dans le bras. 

Je demandai à M. Caraby si ce coup n'avait pas fait tomber 

son arme de sa main. Il me répondit qu'il n'avait pas d'arme 

à la main alors, mais qu'il eu avait pris une dans sa poche 

pour répondre au coup de feu qu'il avait essuyé. 

L'accusé Coétlogon : Je. fais remarquer à M. le docteurqu'on 

peut recevoir une blessure sans qu'il y ait commotion. Ainsi 

j'ai reçu une balle en Afrique dans la cuisse où elle est entrée 

de huit pouces, et je n'ai rien senti. Je n'ai connu ma bles-

sure que par le sang qui coulait de la plaie. 

M. Charpentier : Il y a souvent commotion. J'ai vu à l'ar-

mée un officier laisser tomber son sabre, sans s'en aperce-

voir ; c'est un soldat qui l'avenit qu'il n'avait plus son sabre. 

Il avait eu le poignet traversé d'une balle et n'avait rien 

senti. ' - . 
M. le président : Vous avez vu Caraby dans la prison ; ne 

vouso-t il pas parlé d'une tentative de suicide faite par lui 

enAmirique? — R. Oui, il m'a dit s'être tiré un coup de 

pistolet paive qu'il éprouvait des retards dans l'euxoi de l'ar-

genl qu'il attendait pour revenir en France. Il était, quand 

je l'ai vu, très exalté, comprenant très difficilement lesques-

tions-que je lui adre-sais. 

M. le docteur rend compte ensuite de l'examen des blessu-

res de l'accusé Coëtlogon. Il les a trouvées fort graves. L'ac-

cusé prolestiat contro toute pensée de meurtre qu'il aurait 

pu concevoir centre M. CWaby. U avait une arme pourse fai-

re respecter et faire respecter la personne qui était compro-

mise avec lui. 
L'accusé : M. le docteur comprendrait il que je rue fusse 

blessé moi-même? 
M. Charpentier : Ce n'est pas impossible. Vous êtes grand, 

élancé, leste; vous avez pu vous blesser en vous retirant. L'é-

motion d i moment pourrait expliquer que vous n'eussiez pas 

senti letto blessure, quelque grave qu'elle soit. 

M. de Plocne (Alexandre-Miirie), inspecteur des finances, 

rue de l'Université, 20 : Pendant les absences que je faisais à 

raison de m s fonctions, j'avais autorisé M. de Coudogou à 

■e servir de mon appartement; mais je n'y ai jamais vu Mme 

Caraby. 

D. De Coëtlogon avait un pistolet? — R. Oui, mais l'un des 

chiens en s'abaltaiit ne luisait pas partir la capsule, il fallait 

s'y reprendre à trois ou quatre fois. M. de Coëtlogon en lit 

l'expérience devant M. de Reaufranchet, qui lui dit : «C'est 

comme si vous n'aviez pas de pisto et. » M. de Coëtlogon , ré-

pondit : « Oh ! pour ce que j'en veux faire, c'est assez bon. » 

Cependant sur mes instances, il le donna à raccommoder à 

un armurier. 
D. Parlez nous de la nuit du 28 février. — R. Vers minuit, 

ou minuit et de ni je crois, on sonna chez moi : j'entendis 

les ssnglotg d'une femme et j'ouvris ma porte. Je vis alors 

M"" Caraby, qui me dit : « M. de Coëll gon est assassiné. » Je 

pris des informations, puis une voiture et je me rendis rue 

d'Anjou Saini-Honoré, où je me bornai à me renseigner, sans 

vou'oir me montrer; p iree que j'aurais fait découvrir'par là 

où s'était réfugié M"" Caraby. Je n'ai revu M. de Coë logon 

qu'à mon retour chez m n, où il s'était fait conduire, pensant 

bien qn'il y aurait plus facilement des secours. 

D, Que vous dit-il alors? — R. U était faible et ému. Je lui 

demandai : Eh bien ! qu'y a-t-il? It me répondit : « Maisrien; 

vous pensez bien que je n'ai pas tiré sur lui. » Ce sont ses 

propres paroles. 
D. Vous dit-il que, s'il avaij voulu, il aurait pu V,:er M. 

Caraby ? — R..I1 me raconta comment les faits s'étaient pas-

sés; il protesta contre la pensée d'avoir voulu attenter aux 

jours de M. Caraby. « Je l'ai vu dans la chambre des enfans, 

me disait-il, et si j'avais voulu, je pouvais le tuer. » 

M. Charpentier : Je demande à ajouter un seul mot. M. de 

Coëtlogon a protesté devant moi contre la pensée d'avoir son-

gé à attenter aux jours de M. Caraby. Je me i appelle qu'il me 

disait : « Vous comprenez que M. Caraby était le seul homme 

devant lequel je pouvais, je devais fuir sans lâcheté. » 
Le sieur Voirnon, concierge de la maison rue de l'Univer-

sité, 20, déclare avoir vu venir quelquefois M"" Caraby dans 

l'appartemantde M. de Ploëne, pendant que- M. de Coëtlogon y 

était. 

La femme du sieur Voirnon fait une déposition semblable. 

M. Achille-Relloni Chereau, docteuren médecine, rue Saint-

Lazare, 127, est entendu. Il rend compte des soins qu'il a 

donnés à M. de Coëtlogon, qu'il a vu chez le concierge de la 

maison de la rue de la Pépinière, 11. Comme le blessé parais-

sait craindre une nouvelle aggression, le lémoin le fit trans-

porter rue de l'Université. 
M. Joseph-François Prélat, arquebusier, qui a été commis 

pu- M. le juge d'instruction pour examiner les armes qui ont 

joué un rôle dans l'aflaire, fait son rapport. Il reproduit ce 

que, l'acte d'accusationa déjà fait connaître sur ce point. 

M. le président : Faites entrer M. Rorgognou (Mouvementde 

curiosité). 
Les regards se portent sur le témoin et cherchent les traces 

de l'horrible b essure qu'il a reçue. On voit avee satisfaction 

que ces* traces sont peu apparentes, et que le méprise dont il a 

été l'objet ne le laissera pas défigurer comme on aurait pu le 

craindre. 

Charles- Marie-Joseph-Michel Borgognon, homme de let-

tres : J'ai vu quelquefois chez Mme Honan Mme Caraby et M 

Caraby. 

D. Vous allez d'habitude chez Mme Honan? — R. Je ne vais 

d'habitude chez personne ; j'allais quelquefois chez Mme Ho 

nan. Mais je connaissais plusieurs personnes dans cette mai-

son, ce qui explique-eomment j'y allais as.-ez souvent. 

Le 28 février, j'avais passé la soirée chez Mine Honan. Son 

feu s'était éteint, et je me disposais à partir, quand Mlle 

Wood Forlh, qui avait passé la soirée avec nous, et qui de-

meurait au-dessous, tous dit : « Mon feu n'est pas éteint, si 

vous voulez que nous descendions chez moi nous ferons du 

thé. «C'est ce qui fut fait, et je ne sortis de chez cette demoisel-

le qu'à minuit et demi. 

Comme j'arrivais au bas de l'escalier, j'ouvris la porte du 

vestibule que j« refermai sur moi. Aussitôt, je vis là plusieurs 

hommes qui s'écriaient : « C'est l'assassin! voilà l'assassin!» 

J'ôtai mon chapeau et dis à ces Messieurs : « Je suis un 

honnête homme ! je ne suis pas un assassin. — Si, si, ériait-

on, c'est un assassin. » Et aussitôt je fus saisi, renversé par 

ces hommes, et maltraité malgré mes protestations. 

Un de ces hommes approcha un pistolet de ma tempe; je 

fis un mouvement violent en détournant la tête, et je vis par 

faitemeni un canon de pistolet. Je fisalors un effort si désespé 

ré que mon paletot s'est déchiré; mais je n'en fus pas moins 

atteint d'un coup de feu dans la figure. Je tombai sur le coup, 

je crachai le sang , je crachai mes dents, je finis par cra 

cher la balle. On me traîna par les cheveux, on me jeta dans 

la loge du concierge, et l'on alla chercher la garde. Jedeman 

dai un verre d'eau, et la portière me répondit : « De l'eau! tu 

es un assassin; on devrait te tuer. » (Sensation.) 

Bientôt la garde arriva; il y avait 8 ou 10 soHats, je ne 

sais combien. On ne me plaça pas au milieu d'eux, on me 

jeta dans leurs rangs, et je fus conduit à la caserne de la Pé-

pinière. En arrivant on dit aux soldats du poste : C'est un as-

sassin! Aussitôt tous s'éloignèrent de moi avec dégoût, et je 

fus laissé seul sur un banc. 

J'avais passé en allant à la caserne chez le commissaire de 

police; j'avais voulu lui donner des explications, mais il m'a 
vait dit : « Taisez-vous, je vous ord-uine de vous taire, je suis 

magistrat. » D'un autre côté le médecin me disait : « Ne par 

lez pas, vous auriez une hémorrhagie. » Je n'avais qu'une 

chose a faire, c'était de me taire, et je me tus. J'ai demandé à 

être conduit à l'hôpital, et, en etfet, j'ai été amené à l'hospice 

Beaojon, où j'ai été admirablement traité par les sœurs de 

chanté et surtout par le docteur Robert, à qui je dois d'être 

encore envie. 

D. Qui a tiré sur vous le coup de pistolet ? — R. C'est r 

petit jeune homme à moustaches noires. 

D. C'est l'accusé Caraby? — R. Non; monsieur; c'est un 

autre. (Etonnement:) 

M. le président : Faites entrer le sieur Etienne Caraby 

M. Ctp-aby (Ctienne) s'avauce. 

M. Borgognon l'examine et dit : « C'est monsieur qui a tiré 

sur moi. » 

M, Etienne Caraby : Je jure devant Dieu que cela n'est 

pas vrai. 
Sur l'observation faite à M. le président qu'Etienne Caraby 

u'a pas eucore déposé comme témoin, il met fin à cette con 

frontatiou, qui sera reprise plus tard. 

Le sieur Borgognon s'expliquam sur les dommages-intérêts 

qui lui ont été otlerts, déclare qu'il a l'intention de recon-

naître par un don les soins qu'il a reçus à l'hospice Beaujôn 

Il veut récompenser les sœurs, le docteur célèbre qui l'a soi 

gné, et faire son offrande jiour les pauvres. Il entend réser 

ver pour tout cela son action civile devant les Tribunaux com 

pétens. 

Eugène-Pierre Caraby, étudiant en droit, rend compte des 

premiers faits qui sont déjà connus. U arrive à la scène à la 

quelle il a pris part, et raconte qu'arrivé au bas de l'escalier 

il avait vu un jeune homme que la portière lui signalait com 

me assassin; qu'il s'est précipité sur ce jeune homme; quece 

jeune homme a résisté, et qu'alors un coup de fm est parti et 

a atteint ce jeune homme dans la figure. 

D. Comment était-ii placé quand le coup de feu l'a atteint? 

— R. U était debout. > 

D. Quelles explications donnait-il ? — R. Je n'en ai enten 

du aucunes. 

D. Qui a tiré ce coup de pistolet? — R. C'est mon frère, il 

avait le pistolet à la main. 

D. Avez-vous entendu ce qu'a dit Borgognon tout-à-l'h-ure? 

Qu'avez vous à opposer à ce qu'il dit? — K. Il me suffitdu té 

moiguàge do ma conscience qui m'assure que ce n'est pas 

moi. 

M. Borgognon, rappelé : Je n'ai pas perdu la mémoire et 

j'ai un: bonne vue. Si je pouvais placer devant vous les ao 

teurs de celte scène tels qu'ils étaient sous le vestibule, je 

vous convaincrais de ceque je dis. Je vous signa'erais M. Ca 

raby, 'e mari, le concierge, sa femme, M. Etienne que voilà 

et M. Antony Caraby. Ce n'est pas M. Etienne qui m'aélreint 

c'est son frère Antony. M. Etienne m'a tiré entre deux tètes 

Un juré : A-t-onla balle crachée par M. Borgognon? 

- M. le président : Non; elle a été ramassée sans doute par lo 

père de M. Borgognon, qui a ramassé aussi les dents crachées 

par son fils. 

M. le président Ijt ensuite la déclaration de la dame Houan 

qui confirme celle de M. Borgognon. 

Henriette Wuodforth, rentière, place de la Madeleine, a une 

toilette et un accent qui ne laissent aucun doute sur l'origine 

anglaise indiquée par sou nom. Elle confirma en tous points 

co qu'ont déii dit et Mine U >uan et M. Borgognon. 

Eugénie Couverchel, femme Ftagnais, c oncioi ge de la mai-

son rue d'Aujou-Siint- Honoré, 80: J'ai eu que Mme Calesse so ' 

conduisait mal, et j'ai engagé une petite bonne qui était che 

elle à sortir de cettî place parce qu'elle s'y perdrait. Je I ai 

fait entrer au service de la fille d'une cuisinière de la maison 

qui venait de se marier. (On rit.) , 
Le 28 février, M. Caraby rentra en me demandant s 11 n y 

avait pas d'étranger dans la maison; je lui dis : « Il n y a 

qu'un monsieur qui vient souvent chez Mme Honan; mais il 

va se retirer. Depuis quelque temps il s'en va de meilleure 

heure. Mon mari lui a fait des observations sur ce qu'il s'en 

-allait trop tard de chez Mme Honan; si bien qu'il y a passé 

cinq nuils de suite. (Rire général.) Mais depuis quelques 

jours il s'en va plus tôt. 
Le témoin raconte les suppositions auxquelles la présence 

de M. Rorgognon a donné lieu, et les funestt s conséquences 

ui en sont résultées. Il était « le quart moins d'une heure » 

uand le coup de feu a été tiré sur M 1 Borgognon, et ce n'est 

u a trois heures que M. Aulony Caraby est venu lui appren-

re avec la plus grande désolation la fatale méprise qui 

avait été faite. 
D. Vous avez dit que M. Borgognon avait passé cinq nuits 

chez Mme Houan. — R. Oh! Monsieur! c'était aux journ:es 

e juin. Le troisième jour, Mme Honan descendit et nous pré-

'intqueM. Borgognon demeurait trop loin et qu'il y avait 

trop do danger pour retourner chez lui ; qu'elle le retenait à 

coucher chez elle. 
M. le président : Il fallait donc nous dire cela tout à l'heure : 

était une circonstance qu'il ne f«llaitpas nous cacher. Com-

ment avez-vous crié, en voyant M. Borgognon : « Voilà l'as-

sassin !» 
Le lémoin : Comment ! c'est les frères qui disaient : « Ar-

rêtez / arrêtez ! il a assassiné mon frère.» 

D. Ils disent que c'est vous? — R. Du tout ! J'ai crié seule-

ment : « Le voilà ! » Les deux frères l'ont pris chacun par une 

aule et je me suis sauvée dans ma loge. J'ai entendu ensuite 

un coup de feu. 
Le sieur Flagnais paraît avoir abandonné à sa femme la 

haute main dans les affaires de la maison. Il ne se permettra 

pas, dit-il, d'ajouter ou de retrancher quelque chose à la dé-

position de sa femme. 
M. Morel-Lavallée, docteur en médecine, a donné ses soins 

, l'accusé Caraby et au sieur Borgognon. Il a assisté à la 

utte sous le ves ibule. Il a la certitude que c'est M. Calixte 

Caraby qui a tiré le coup de pistolet. 

Charles Billiard, 31 ans, fumiste, a été appelé après-les 

détonnations. Il a vu M. Caraby blessé, et il est redescendu 

chez lui. De la fenêtre de son atelier, qui donne sous le vesti-

bule de la porte cochère, il a vu ce qui s'est passé dans cette 

cène. Il a eniendu tirer le coup de pistolet, mais il ne peut 

dire qui l'a tiré. 

Caroline O ympe Carrier, femme Billiard, 21 ans, a vu la 

lutte du sieur Borgognon avec les sieurs Etienne et Antony 

Caraby. Puis elle a vu un autre homme, l'accusé Calixte 

Caraby, qu'elle reconnaît parfaitemen', s'avancer dans le ves-

tibule et décharger son pistolet sur le sieur Borgognon. 

M. Bruzelin, commissaire de polies, est entendu à la requê-

te de l'accusé Caraby sur les regrets témoignés par la famille, 

dès qu'elle a su la méprise qui avait été commise, et sur les 

efforts qui ont été tentés pour réparer autant qu'il était en 

elle les effets de cette fatale méprise. Les regrets ont été fort 

sincères et les efforts persévérans. 

Avant de lever l'audience, M. le président confie à M. 

Bruzelin la mission de visiter la terrasse et de dire : 1" 

s'il y a un arc-boutant qui empêche le volet du salon de 

la terrasse de s'ouvrir complètement ; 2° si une personne 

placée derrière cette persienne a pu voir qu'on tirait un 

coup de feu sur le mari, de l'intérieur de la chambre de 

la dame Caraby ; 3" et si, de la position que dit avoir 

eue la fille Bécu, elle a pu voir M. Caraby ouvrir le"s 

battans de la fenêtre et recevoir le coup de feu qui l'a 

atteint. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 MAI. 

Le procureur de la République près le Tribunal civi* 

de la Seine croit devoir avertir le public que le scrutin 

pour les élections générales ayant été fermé aujourd'hui 

à quatre heures, l'article 2 du décret du 21 avril 1849 

cessera, à partir de ce moment, d'avoir son effet. 

En conséquence, l'affichage, la vente et la distribution 

des journaux ou écrits sur la voie publique ne pourront 

plus avoir lieu que conformément aux lois des 10 dé-

cembre 1830 et 16 février 1834 et de l'ordonnance de 

police du 19 août 1848. Toute infraction à ces lois et or-

donnances sera poursuivie sans délai devant les Tribu-

naux compétens. 

Le procureur de la République rappelle également à 

tous les citoyens qu'à partir du même moment il ne 

pouna plus y avoir de réunions électorales préparatoires, 

telles qu'elles sont autorisées par l'article 19 du décret 

du 28 juillet 1848; et que toutes les réunions de citoyens, 

publiques ou non publiques, devront se conformer exac-

tement aux prescriptions de ce même décret, sous peine-

de poursuites immédiates. (Communiqué.) 

Hier dimanche ont eu lieu à l'église Notre-Dame les 

obsèques de M. Aymet Charrnensat, avocat. Un assez 

grand nombre de ses confrères ont voulu, en assistant 

à cette cérémonie douloureuse, témoigner des vifs re-

grets que sa perte laisse au barreau. M. le procureur-

général Baroche, sous le bâtonnat de qui Aymet Char-

rnensat avait été élu secrétaire de la Conférence, mar-

chait en tête du cortège, où se trouvaient plusieurs avo-

cats en robe qui suivaient. 

Quand le cortège a été rendu au cimetière dû Mont-

Parnasse, M. C. Liouville, profondément ému, a pro-

noncé le discours suivant : 

Messieurs, 

Celui dont nous venons confier les dépouilles mortelles à la 

terre était un bon et honnête jeune homme, aux nobles senti-

mens, aux qualités solides, plein de retenue et de modestie 

et qui serait devenu, je vous l'atteste, et les suffrages de nos 

jeunes confrères l'attestent avec moi, un des hommes les plus 

distingués du barreau, car rien ne lui manquait, ni l'intelli-

gence, ni le cœur, ni l'ardent amour du travail. 

Sa mort porte témoignage en faveur de sa vie ; car c'est au 

chevet de sa mère, c'est par suite des fatignes éprouvées à lui 

prodiguer ses soins qu'il a contracté cette maladie cruelle qui 

l'a enlevé en deux jours. 

Pauvre enfant, qui ne vivait que pour sa mère ! pauvre 

mère, qui avait tout quitté pour suivre son enfant! 

Vous l'avez connu et apprécié, Messieurs, et sa perte vous 

est bien douloureuse ; mais aussi à qui pourrait-elle être aus-
si douloureuse qu'à moi ! 

Ce n'est pas seulement un confrère que je pleure; c'est un 

collaborateur de tous les instans ; c'est un ami, dont les tra-

vaux s'associaient aux miens, dont l'esprit et lame m'étaient 

perpétuellement ouverts, dont les succès étaient mon espoir 

dont les progrès étaient mon orgueil !... C'était un membre dé 

ma famille ; c'était presque un de mes enfans ! 

Et c'est moi qui viens, sur sa tombe, remplir ce triste et 

douloureux office, que mon amitié devait attendie de son 
amitié! 1 

Adieu, Charrnensat ! Adieu, mon ami ! que la tombe te soit 

légère ! 

Et si, au-delà delà vie, on conserve quelque souvenir des 

choses d'ici-b.s et quelque attachement pour elle, souviens-

toi de nous comme nous nous souviendrons de toi ! 

Adieu ! pour la dernière fois, adieu ! 

M" Becous-Lapeyrière, avocat, a prononcé aussi quel-

ques paroles bien netilies au nom de l'amitié qui l'unissait 

particulièrement à M. Charrnensat, et au nom aussi du 

jeune barreau, où il avait déjà marqué sa place d'une m»-

n ère si honorable. 
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DÉPARTEMENS. 

UIRONUB. — Des désordres d'un fâcheux caractère ont 

éclaté le 9 de ce mois dans la citadelle de Rlaye, où un 

bataillon de la garde mobile tient garnison. En lieute-

t reçu 1 ordre de se rendre en prison. Quelque 

data du bataillon prirent fait et cause pour cet officier. 

Puis, à leur tour, ils firent entendre des menaces et des 

imprécations, poussèrent leurs camarades à la révolte, et 

causèrent dans le fort une émotion qui ne pouvait man-
quer de se répandre dans la ville. 

Les autorités de Bordeaux furent averties et envoyèrent 

aussitôt à Blaye deux compagnies d'élite du 45% qui y 

arrivèrent le 10 au matin par le bateau à vapeur. A leur 

approche, quelques personnes de la ville vinrent parle-

menter, et prier que le débarquement n'eût pas lieu; mais 

le commandant déclara qu'il avait des ordres précis, et 

fit opérer le débarquement aussitôt. Les compagnies du 

45" montèrent à la citadelle ; quelques gardes mobiles es-

sayèrent, dit-on, de résister, quoique sans armes, et de 

baisser la herse ; mais ils ne purent y parvenir, et les sol-

dats du 45' entrèrent. L'officier, cause première du 

tumulte, était parti pour Bordeaux accompagné de deux 

capitaines. 

D'après des nouvelles postérieures, le général Héquet, 

commandant la division, et le préfet, avaient cru devoir 

SÎ rendre eux-mêmes à Blaye, a la tête de trois autres 

compagnies du 45°. Ils y arrivèrent le 1 1 dans la matinée 

et leur présence acheva de rétablir l'ordre. Quinze gardes 

mobiles ont été arrêtés et conduits à Bordeaux. Tout est 

tranquille aujourd'hui dans la citadelle et dans la ville. 

Bourse de Purtg «lu 1| nul 1840. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jotiiss. du22sept.. 89 75 
Quatre, 1/20/0, i du22scpt.. 
Quatre o/o, j. du 22 sept.... — — 

Trois 0/0. j. du 22 juin 57 65 
Cinqo/o(emp. Hl») 
Bons du Trésor 
Acli ns de la Banque >t 2415 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Obi. Emp. 25 millions 1103 75 
Ci'"se hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 lr.. . 
Zinc Vieille-Montagne 3000 — 

— Récépissés de Rothschild. — — 

5 o/o de l'Etat romain 75 1(2 
Espagne, dette active — — 
belle différée sans intérêts. — — 
bette passive — — 
3 0/0, j. de juillet 1817 — — 
Belgique Emp. 1831 — — 

— — 1840 — — 
— — 1842 — — 
— 3 e /0 — — 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti 215 — 

Emprunt de Piémont 870 — 
Lois d'Autriche 310 — 

5 0/0 autrichien - — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 

5 0/0, emprunt 1647, fin courant. 
3 0/0, lin courant > 

■•pic>, lin courant 

3 0/0 belge 
t 0/0 belge 

Précéd. Plug Plut 

clôture. haut. bas. 

90 — 90 65 89 75 

57 75 58 15 57 60 
— — — — 

CHEMINS BE FEH COTÉS AU PARQU^ 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. . 420 410 — 
vena.Hl. r. droite 190 — 205 -

— rive gauche 167 Il 171 25 
Paris à Orléans. . 817 50 850 — 
Paris à Rouen . . . 560 — 560 — 
Rouen au Havre. 270 270 — 
Marseille à Avig. 212 50 211 25 
Slrasb. à Râle... 105 _ 105 — 
Orléans 4 Vierzon 355 — 352 50 
Boulog. à Amiens — — 

AU COMPTANT. 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Slrasb. . 

Tours à Nantes. 
Paris à Lyon... 

Bord, à Cette. . 
Lyon à Avig... 
Montp. à Celte. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

p^ MAISON A MONTROME 
Etude de M* BURDIN, avoué à Paris, quai 

Augustin*, 11. 
Vente par suite de surenchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, au Palais-de-Justice, 
à Paris, 

D'une MAISON et dépendances sise au Petit-
Montroug", rue de Chatillon, 4, arrondissement de 
Sceaux (Seine). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 24 mai 1849. 
Mise à prix : 54,833 fr. 33 cent. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M" BURDIN, avoué à Paris, quai des Au 

gustins, 11; 

2" A M* Gamard, avoué à Paris, rue Notre-Da-
me-des-Victoires, 32; 

3" A M6 Bouissin, avoué à Paris, rue Haute 
ville, 30; 

4° A M* Robert, avoué à Paris, rua du Gros-
Chenet, 6. (9355) 

» MAISON A SAINT 
, Etude de M« CHAUVEAU, avoué à Paris 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 26 mai 1849 
une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Saint-Mandé, près Paris 
chemin du Rendez-Vous, 37. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser : 1° A M* CHAUVEAU, avoué pour 

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges et des titres de propriétés, place du Châ 
telet, 2; 

2° A M" Callou, avoué, boulevart Saint-Denis 
22 bis; 

3" A M* Devant, avoué, rue Saint-Germain 
l'Auxerrois, 86; 

4° A M* Faugé, notaire, à Vincennes. (9361) 

des 

u Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, séant au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-
res de relevé?, 

L", samedi 26 mai 1819, en quatre lots qui ne 
pourront être réunis, 

1" Lot : Un JARDIN-MARAIS, avec bâtiment 
'habitation, sis à Paris, rue Péngnon, 6 bis. 
Produit : 640 fr. Mise à prix : 13,000 fr 
2" Lot : Un JARDIN-MARAIS avec habitation de 

jardinier, sis à Paris, rue Eléber, 4 bis. 
Produit : 700 fr. Mise à prix : 18,000 fr. 
3' Lot : Un autre JARDIN-MARAIS avec bâti-

ment, logement de jardinier, sis à Vaugirard, rue 
de l'Ecole, 14. 

Pro luit : 650 fr. Mise à prix : 15,000* fr. 
4* Lot : Une MAISON sise à Vaugirard, rue de 

la Procession, 16. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M" DEVANT, avoué à Paris, rue Saint-Ger-

main-l'Auxerrois, 86; 
2* A M" Burdin, avoué, quai des Grands-Augus 

tins, 11; 
3" A M' Postahsque,notaire à Vaugirard. (9391) 

Paris 

TERRAIN A MONTMARTRE 
Etude de M' PÉRONNE, avoué à Paris, rue Bour 

bon-Villeneuve, 35. 
Vente par suite de surenchère, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Sei 
ne, séant au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 
24 mai 1849, 

D'un TERRAIN situé à Montmartre, rue du Châ 
teau-Rouge. 

Mise à prix i 2,382 fr. 
S'adresser : 
1" A M c PÉRONNE, avoué poursuivant; 
2° A M" Levillain, avoué, boulevard St -Denis, 28 
3" A M* Comartin, avoué, rue Bergère, 18; 
4° A M' Chagot, avoué, rue de Cléry, 28. (9386) 

2? JARDIRSTMÂRAIS. MAISON 
Etude de M» Emile DEVANT, avoué à Pans, rue 

Saint-Germain-l'Auxerrois, 86. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

Premier lot : 2,000 fr. 
Deuxième lot : 2,000 

S'adresser à M" JO0SS, avoué; à Me Pelard, a-
voué, et à M* Huet, notaire. 

Paris 

BOIS DE MONTIGNY. 
Etude Mc GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Clnmps, 87. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Saine, le 2 i n ai 1849, 
D'une grande pièce de BOIS TAILLIS, dite le 

bois de Montigay, et de diverses dépendances, 
commune de Montigny-Lallier, arrondissement de 
Château-Thierry (Aisne). 

Consistance ; 254 hectares 51 ares 8 centiares. 
Miseàpr.x: 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" GLANDAZ, avoué, rue Neuve-des-

Pelits-Champs, 87 ; 
A M c Callou, avoué présent à la vente, boule-

vard Slint-Denis, 22 ; 
3° A Mc Lefer, notaire, rue Saint-Honoré, 290. 

Pa 

™ CHATEAU D HÉRIYAUX 
ET SES bÉPENDANCES. 

Etude de M« COMARTIN, avoué à Paris, rue 
Bergère, 18. 

Vente sur licitation, au Palais-de Justice, à Pa 
ris, le samedi 26 mai 1819, une heure de relevée 
en quatre lots qui pourront être réunis, 

1» Du CHATEAU D'HERIVAUX, parc et depen 
dances, situé commune de Luzarches, arrondisse-
ment de Pontoise (Seine-et-Oise), contenance 40 
hectares environ. 85,000 

2° D'une PIÈCE DEj;BOIS prè3 la forêt 
de Chantilly, dite Garenne d'Hérivaux, si-
tuée même commune. Contenance : 6 hec-
tares environ. 12 ,000 

3" D'un PRE, dit Clos du Moulin d'Hé-
rivaux, situé même commune. Contenance 
1 hectare 88 ares. 2 ,500 

D'une PIÈCE DE TERRE labourable, 
située territoire de Luzarches, lieu dit le 
Couy. Contenance : 76 ares. 1,500 

101,000 

Mise à prix : 23,000 fr. a 
S'adres-er pour les renseignemens : 
1* A M» LOUSTAUNAU, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 291; 

2° A Mc Picard, avoué, ru ; du Port-Mahon, 12. 
,(9396) 

Pa- DEUX G H AN DES MAISONS. 
Etude de M' LACROIX, avoué, rue Samte-Anne, 

51 bis. 
Adjudication, en l'audience des criées de la 
ine, le 23 mai 1849, en deux lots, 
De deux grandes MAISONS à Paris, passage Saul-

mer, 18 et 20. 
Mises à prix : 150,000 fr. et 120,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' Lacroix, avoué; 
2° A Me Bjucliet, avoué colicitant; 

Paris 

Total des mises à prix. 
Produit annuel des récoltes : 2,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 1° à M' 

COMARTIN, avoué poursuivant la vente; 2° à M e 

Pluchart, notaire de la succession, rue du Bac, 
28; 3° à M* Thézard, notaire à Luzarches (Seine-
et-Oise); et sur les lieux, à M. Bourbier, surveil-
lant de la propriété. 

p_is DEUX MAISONS A ST-DENIS. 
Etude de M* JOOSS,avou* àîParis,ruedu Bouloi, 4. 

Vente au Palais-de-Justice, le samedi 26 mai 
1849, 

En deux lots : 
1° D'une MAISON sise à Saint-Denis, rue Ro-

bert-Béguin, 11 ; 
2° Et d'une autre MAISON, même rue, 11. 

Mises à prix : 

MAISON RUE BASFROID. 
Etude de M* Ernest MOREAU.avouéà Paris, place 

des Vosges, 21 . 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le 6 juin 
1849, au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue Basfroid, 22. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

Rapport par bail : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' E. MOREAU, avoué poursuivant; 
Et à Me Mouillefarinc, avoué, rue Montmartre 

164. -^»^___,
> 

p-is PORTIONS DE TERRAIN. 
Etudes de M 5 E. HUET et LES1EUR, avoués 

Paris. 
Adjudication, le 19 mai 1849, deux heures de 

relevée, en l'audience des criées du Tribnnal de la 
Seine, en six lots : 

De PORTIONS DE TERRAIN à prendre dans 
un grand terrain sis à Montmartre, boulevard P 
gai, 36, formant les 9% 14, 15", 17', 19e et 24 e lot 
de l'enchère. 

•Mises à prix : 1,000 fr. pour chaque lot 
S'adresser : I e A M" E. HUET, demeurant à Pa 

ris, rue de Louvois, 2, et LESIEUR, demeurant 
rue d'Antin, 19, avoués copoursuivant; 

2° Et à M" Massard, Varin, Boinod, Cheuvreux 
Girault, Goiset, Marin et Noury, avoués présens 
la vente. (9392) 

p- is MAISON A PARIS. 
Etude de M° LOUSTAUNAU, avoué, rueSaint-He 

noté, 291. 
Vente par suite de conversion, le samedi 19 mai 

1849, en l'aud.ence des criées, au Palais-de-Ju 
tice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, au coin du boul 
vsrt Montparna-se et de la ruo du Carrefour d 
l'Observatoire, sur laquelle elle porte le n° 17. 

3" A Me Acloque, notaire. (9409) 

revenu : 1,120 fr. — Mise à prix : 12,000 fr 
4° MAISON à côté; revenu: 130 fr _ «V-

prix: 1,500 fr.; ' Mlse à 
5" JARDIN. — Mise à prix : 8,500 fr • 
6° TERRAIN à coté. — Mise à prix: l' 000 f 
7» TUILERIE à Suresne, revenu par bàil oL\ 

fr. — Mise à prix : 22,000 fr. (9
3i)7

j 

PAPETERIES DE PROUZEL Ër^ 
actionnaires des papeteries de Prouzel sont & 
venus que l'assemblée générale annuelle ex* -
par l'art. 27 des statuts, aura lieu le vendredi Pi 

juin pro bain, à une heure et demie, au siém, J" 

la société, rue St-Benoît, 3. ge de 

AUBRÏ fils, Jules BERNARD et C 

(se^oL) MAISON BOURGEOISE 
Etude de M' LAUMA1LLIER, avoué à Versailles. 

Adjudication, le jeudi 7 juin 1849, en l'audien-
ce dei criées du Tribunal civil séant à Vtrsailles, 

D'une MAISON bourgeoise entièrement neuve 
située à Viroflay, près Versailles, rue du Nou-
veau-Cimetière. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, à M e LAUMA1LL1ER, avoué, i 
des Réservoirs, 17; 

Et à M" Pousset, avoué, rue des Réservoirs, 14. 

(9403) 

(sefneTtL) SIX PIÈGES DE BOIS. 
Etude de M" DUVAL, avoué à Pontoise. 

Vente sur saisie-immobilière, le mardi 22 mai 
1849, heure de midi, à l'audience des saisies-im-
mobilières du Tribunal civil de première instance 
séant à Pontoise, au Palais-de-Jus'.ice, rue de la 
Tonnellerie, 2, 

En quatre lots qui pourront être réunis : 
De SIX PIECES DE BOIS sises sur les terroirs 

de Coubron, Vaujours et Sevran, canton de Go-
nesse, arrondissement de Pontoise, 

D'une contenance totale de 64 hectares 80 ares 
62 centiares environ; 

Sur diverses mises à"prix s'élevant ensemble 
à 29,400 fr. 

S'adresser pour les renseignemens à M c DUVAL, 
avoué poursuivant. (9370) 

ÂUDITORIAT. .ï£ff*.^JWï 
Manuel de droit rural et d'économie agricoi

 U 

professeur de législation industrielle et admini,' 
trative à l'Ecole du Commerce, ouvrira un cour 
préparatoire à Vaudilorial au conseil d'Etat. §\ 
dresser rue des Saints-Pères, 38. 

A VENDRE, 
dans le ressort de 

à des conditions très-avanta-
geuses , bonne étude d'avoué 
la Cour d'appel de Paris et 

sur le parcours l'un chemin de fer. 

S'adresser à Mc Pascal-Etienne, avocat, rue Ja-
cob, 50, à Paris. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

BIENS et TUIULRIE à Suresne 

Vente sur baisse de mises à prix , le dimanche 
20 mai 1849, à midi, en l'étude de M" TELLIER 
notaire à Rueil, de, : 

1° Grande et belle MAISON BOURGEOISE et de 
produit; revenu: 4,000 lianes. — Mise à prix 
24,500 fr.; 

2° PAVILLON à côté-, revenu : 150 fr. — Mise à 
prix : 2,500 fr.; 

3" MAISON DE COMMERCE de trois boutiques; 

Cours fin i mm™ d'anglais en 231eçons. Onv. 
aujourd. UJ.1A.1 Ull 8 h. soir, r. Ventadour, H, 

-

il p Rili n GB.ABÏD-BUCAI, 0 E BADE 
ET Ë&ËCÏOBAL BE MESSE. 

TIRAGES LES 31 mai ET 1" JUIN 1849. 

L'emprunt badois contient : 14 lots à 110,000 fr. 
54 à 85,000 fr., 12 à 75.000 fr., 23 à 32,000 fr. 

2 à 25,000 fr., 53 à 24,000 fr., 40 à 11,000 fr., g 
à 10,500 fr., 58 à 8,500 fr., 366 à 4,200 fr., 1944 
à 2,100 fr., 1770 à 530, etc., etc. 

Celui deHesse content : 14 lots à 150,080 fr., 
22 à 135,000 fr.. 24 à 120,000 fr., 60 à 30,000 
fr., 60 à 15,000 fr., 50 a 7,500 fr., 120 à 3,625 
fr., 180 à 3,750 fr., 300 à 1,500 fr., 600 à 730 fr., 
100 à 572 fr., etc., etc. 

Une action pour les deux tirages ensemble 
cofite 15 fr. 

3 act. coût. 
6 — 
8 — 

14 — 

43 fr. 
75 

100 
150 

18 act 
30 
35 

120 

coût. 200 fr. 
— 300 
— 300 
— 1 ,000 

(Payables en billets de banque, mandats sur la 
poste de Strasbourg ou Paris, maniais de com-
merce ou contre notre traite ) 

Le port de la correspondance réciproque est à 
notre charge. Prospectus et bulletins de tirags 
gratis. S'adres er à l'administration généritlfl-

J. NACHMANN et C", banquiers, à Mtyci ce-sur. 
Rhin. (2280) , 

»«iî«s. MAISON DE TOZ3LE i GROS Pour faciliter le consommateur et le faire itroflter d'un grand avantage , on dé' 

taillera depuis lO mètres. Linge de Sable, Monclsoîrs de poelie, Toile à matelas-

etc. Toile cretonne, première qualité, au cours de la liai te. 

Convocations d'actionnaires. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la 
Compagnie des Fonderies et forges de la Iioire et de 
l'Ardèche est fixée au jeudi, 31 mai 1849, à dix heures 
du matin, au siège de la société, rue Ste-Hélène, 4, à 
Lyon (Rhône). (2233) 

Vente de Fonds. 

Par conventions verbales, en date du 30 avril 1849, M. 
Jean-Baptiste-Eugène Bourru , marchand limonadier, de-
meurant à Paris, boulevard Saint-Martin, h bis, a vendu 
à M. Joseph-Alexandre Liétin, marchand limonadier, de-
meurant même boulevard et numéro, la moitié d'un fonds 
de cafetier-limonadier, exploité à Paris, boulevard Saint-
Martin, 5 bis, et la moitié de l'actif de la société qui exis-
tait entre eax pour l'exploitation de ce fonds. 

LIÉTIN . (2232) 

AROMATIQUE de D 111 I V 
e H il -T I n c r u t DULL I 

Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 
à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée <!e mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la trilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd'hui jugées. 

Il n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 

11 convient donc de rappeler au public 
que les mots Vinaigre aromatique de Jem-
Vincent Bully doivent être incrustés sur le 

ifiacon, et que le cachet et l'étiquette doi-
vent porter la signature ci-contre : 

I fr. KO c. le flacon. 

Une Salnt-Honori', 25f9, à Paris. 

CHOLÉRA 
PRÉSERVATIF TONI-SUDOOÈNE. 

Celte préparation tonique et stimulante est 
approuvée et recommandée par un grand nom-
bre de médecins. — (affranchir). 

9 francs &0 centimes la boîte 

Brochure explicative. 

DÉPÔT RUE DE GHOISEUL 27 
ET DANS TOUTES LES PHARMACIES 

(2226) 

MEDAILLE D'OR. LE.MOMSIER , dessinateur en 
cheveux, membre de l'Académie de l'Industrie, 

. vient d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, 
5f iUpalmes, boucles, clrffrcs dans leur état naturel, 

 **ni mouillés, ni gomméi. Fabrique de tresses per-
fectionnées par des moyens mécaniques, rue du Coq-Saint-
Ilonoré, 13. (2212) 

SOCIETE 

I)LS VASES AÉR0FUGES 
r. Païadis-Poissonnièrs. 

FABRIQUE 

D'EAUX GAZEUSES 
et appareils de ména-
ge perfectionnés pour 
faire soi-même Eau 
de Seltz, Limona-
des, Soda-Water 
Vin mousseux , et 
toute espèce de Bois-
Isons gazeuses. 

E ÏJ E GAN C E . E C OJV ( » MIE . SI MP U fit T É 
AGRÉMENT. irTILITÉ.fiyGT.ÈNE. 

Même Maison boulevard Poissonnière , 23. (2285) 

Maladies secrètes. 

| GCÉIUSON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 
par le traitement du Docteur 

| Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ei-pharmacien des hopilaui de la vills de Paru. P'£ 
fesseur de médecine et de botanique, bouOre de 

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, ^* 
Consultations gratuites. 

. TRAITEMENT PAR CORRESPONDAWC». (iff
r

->
1 

Compagnie générale d'Annonce» 

BIGOT ET C-, PLACE DE LA BOURSE, 8-

l<a publication légale des Actes €le Société est obligatoire, pour l'année «84», dan» les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE ©ES TltlllCVlCX et EE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

far acte sous signatures privées , on 
date à Paris du 30 avril 1849, enre-
gistré à Paris le 10 mai 1849, folio 98, 
verso, case 6, pat le rsceveur, qui a 
perçu 5 fr. 50 c, dixième compris ; 

M. Jean Baptiste TETREL, plombicr-

fontainicr, demeurant à Paris, me 
Guérin-Roisseau, 18 ; 

A formé, sous la raison sociale TE-
TREL et C«, une société qui sera en 
nom collectif à son égard, comme seul 
gérant, et en commandite à l'égard do 
son co-associé, pour douze années 
consécutives, à partir du i'ravrùl849, 
ét ayant pour objet l'établissement et 
l'exploitation d'un lavoir public, dam 
une maison située à Paris, rue Cuérin-
Boisseau, 18. 

Le montant de la somme fournie ou 
à fouruir par le commanditaire a été 

fixée à six mille fr. 
Pourexlrail, certifié exact. 
Paris, le 11 mai 1849. 

Signé: TETREL (419) 

Suivant acte sous signatures privéeii 
en date du 12 mai 1849, enregistré a 

Paris le 14 la société de fait formée lo 
18 mai 1 847, entre M Victor UEliOCR-

ÇJgRB et Jean JAltRY, pour l'cxploila-
tion d'un fonds de commerce de vins, 

aux Baiignolles Monceaux, boulevard 
extérieur, 104, a été déclarai! dissoute, 
et M. TU1ROULET, ancien huissier, r. 
Montmartre, 14, a été nommé liquida-
teur de ladite société avec las pouvoirs 

1 es plus étendus. 
TRIBOHI.IT . (420) 

Jules RËMOND et Jean -Mario RI-
CHARD, par acte sous seing privé, en 

d>te du 1er octobre 1848, pour l'exploi-
tation d'un fonds de boulanger, sis à 
Paris, rue du Caire, 18, est et demeu-
re dissoute d'un commun accord, a 

partir du 8 mai 1849. 
J. RÉMOSD . (421) 

TR1BCML DE COMMERCE, 

La société formée entre MM. Joan-

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem~ 

blèes des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur MORT A S fils (Jean-Alexis), 

anc. rnd de cuirs, tue des Dcux-Ecusi 
ci-devant, actuellement à La Chapelle, 

le 19 mai à 3 heures [N° 560 du gr.J; 

Du sieur TUCOT jeune (Charles-
Paul), bijoutier, boni, des Italiens, 11, 
le 19 mai à 1 1 heures [N° 018 du gr.]; 

De dame veuve QUEVAUV1LLERS, 
bijoutière, boul. des Italiens, 1;, le 19 

mai à 11 heures [N* 012 du gr ]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le jufte-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefte leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VASSELLE (Anteine), fon-
deur, rue St-Pierre-Popincourt, 18, le 
19 mai à 1 heure [N° 64 du gr.]; 

Des sieurs ESTL1MBAUM et C", fon-
deurs, rue St-Pierre-Popincourt, 18, 
le 19 mai à 1 heure (N» 65 du gr. ; 

Du sieur DECDON (Appolinaire), 
tabletier, rue Richelieu, 92, le 19 mai 
à 3 heures [N» 509 du gr.]; 

Du sieur LEVARD (Cyprien-Augus-
le), fab. de plaqué, rue Phélippeaux, 
42,1e 19 mal à 3 heures IN» 503 du 

gr-]; 

Du sieur SIGWALT (Jean-Pascal,, 
tailleur, rue Richelieu, 88, le 19 mai 

au heures [N° 255 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présitknce 

de M le juge commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 1 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
elaffirmalion de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame CHARPENTIER , poiilière, 
rue d'Ahoukir, 39, le 19 mai i 1 1 heu-
res ]N° 406 du gr.]; 

Du sieur LIORRE (Jeon-Marie Guil-
liumo', tenant hôtel meublé, ruo Mon-
tesquieu, 5, le 19 mai à 9 heures IN" 

193 du gr.]; 

Du sieur JÈAN-jlERRE dit CrlA-

LANT, tailleur, rue Vivienne, 2, le 19 
mars a 1 heure (N° 210 du gr.); 

Dos sieurs MONT1GNY fils et C«, fab. 
d'appareils à gaz, rue de Montmoren-

cy, 16,1c 19 mai i I heure [N° 120 du 

gr -Ii 
Du sieur KRIER (Guillaume), ent. 

de bâtimens, à Bellevillo, le 19 mai à 3 
heures [K» nodu gr.]; 

Du sieur LEMOINE (Paul-Nicolas), 
anc. md de nouveautés, rue de Sa-
voie, 12, le 1 9 mai à 3 heures l]2 [H» 
124 du gr.]; 

Des sieurs VIALAT et Ce, Impri-
meurs-libraires, rue de Savoie, lî, to 
19 mai à 3 heures l|2 [NM23 du gr J; 1 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VIEL (Réné - Louis), négociant en 
vins, faut». Satm Dei.is, n. !)2, Eont 
invités à produiro leurs litres do 
créances avec un bordereau,, sur 
papier limbré , indicatif des sommes 

a réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
M. Pellenn, rue Lep lletier, n. 18, 
syndic, pour, eh conformité de l'ar-
ticle 492 du Code de commerce, être 
procédé a la vérification et admission 

dos créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N° 594 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitéi à ss rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle d<s assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAILLAUT (François), tail-

leur, rue Tiquelonne, 13, le 19 mai à 
9 heures [N» 8707 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de 3f. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré 'nces : 

NOTA II est nécessaire queles créan -
ciers convoqués pour les vérification 

ot affirmation do leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres « MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEGAY, décédé, épicier, 
rue Daupbine, 57, lu 19 mai à 3 heures 
[N° 7615 du gr.] 

Du sieur l'ASOUEI.LE (Victor-Ro 
main), anc. md de farine, rue du Pe-

lil-Carreau, |9, le 19 mai d 3 heures 
LN° 6569 du gr.]: 

Pour entendre le rapport des syndict 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ci dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de ta 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

Ko r A. U ne sera admis que loi créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les crêan 

ciers t 

De dame veuve PACLLET, ent. de 
fumisterie, rue Neuve - des - Paits-
Champs, 36, entre les mains de M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 40, syndic 

de 11 faillite [N» 8778 du gr.]; 

Des dame veuve PAULLET et sieur 
PROUTEAU, ent. de fumisterie, rue 
Neuve-des Petits - Champs, 36, entre 
les mains de M. Maillet, rue des Jeu 

njurs, 40, syndic do la faillite [N° 8777 
ttugr.]; 

Du sieur DF.VERCY, négociant, rue 
Richelieu, 55, entre les mains de MM 
Sergent, ruo Pinon, 10, et Boycr, cité 
vindè, syndics de h faillite {tl° 8770 
dugr.]; 

Du sieur BRUF.RK (Pierre-Augustin) 
charpentier, ruo des Amandiers Po-
piucourt. 8, entre les mains de M. Mail-
let, rue des Jeûneurs, 40, ryndic de la 
faillite [S" 87sb dugr.]; 

Pour, en ennformité de l'article 4ga 
de la loi du 18 mai i838, être procède 

à la vérification des créances, qui com 

mencera immédiatement après l'expira 
isn de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers du sieur COR-

VÉE jeune, voilurier, rue et Ile Sainl-
jOuis, 88, peuvent se présenter ehez 

M. Heilet, syndic, rue Paradis-Pois-
sonnière, 56, pour loucher un divi-
dende de l fr. 7 5 cent. p. 1 go, seule et 

unique répartition LN° 7379 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seino, du 30ayril 1819, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 

cessation de paiemens dusieurMAR-
CUAND, ent. de menuiserie, rue Cha-
bannais, 4, ne recevre pas la qualiQ 
calion de faillite et n'entraînera pas 

les incapacités J attaché^ ]N°i03du 
gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Scino, du 30 avril 1849. 1 quel, 

en homologuant lo concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
ROUTIER, confectionneur d'babille-
mens, rue Croix-d .'S -1'etils • Champs, 
36, no rec, vra pas la qualification de 
faillite et n'cnlralnerj pas les incapa-
cités y attachées [X° 43 du gr.]. 

1 A* bàli' 
.eus HEURE li2:Mayen. ent. ««

 de 
mc us, clôt. - Dumoulicr, 

serrurerie, id. 

tioo* 

ASSEMBLEE» OU 15 MAI 1319. 

NEUF HEURES : Nicollc, anc. fab. d'ap-
pareils a gaz, synd. — Gauthhr, fan. 
do voilures, ciôt. — Monié, agent 
d'aff lires, il. - Blol, parfumeur, id. 
— Ledoux, anc. ent. de gaz, rem a 
huit. — Mongin, anc. traiteur, id. 

NEUF munis l|2 : Liuard, md de vins, 

conc. 
nix HEURES l|2 : Saint Malient, fab. 

de nécessaires, vérif. — Rous,el, 
anc, épicier, conc. 

MIDI : Cuisinier, ten. hôtel garni, c'ôt. 
— Tronchori, cnl. de serrurerie, 

conc. 

Décès et innam» 

Du .2 mai .849. -M. f>%*l 

ans, rue du Fg-Sl HonOté, « ^a. 

Bourgtois, 69ins, rte<h. CM ^ 

- Mlle Numann, t>9 ans, rte» ,„ 

lot, (.9. - «me VVe*, " ,,iie»
4 

Bleue, 34. - M Collet, S v>< ,
e
o-

I j Tour-d'Auvergn -, 3a riouaeœ0",: 
vell.llaudel.b&aus, ruo R»

u
<*

rue
 d< 

14. - Mlle Duguel, 81
 51

> il» 
Loavoi, « - Mme Inen^ ̂  , 
tue Rochcchouarl, S. — -"

 M
|le 

42 ans, rue Blanche, n- «.iiono"' 

Ici, il ans, rue du «««".S Vn*» 
21. — Mlle Jacob, 13 ans, '

 rue
 » 

no, 2. - Mme Faure, 43 »»•>
 ( Lig

mf 

Pierre Honlmattre, 15- — 1
 uVe

lle, Mj 
rie, 52 ans, boul. Bonne-Kou^ 

-M Daunay, 68 ans, 

Sl-Hunoio, 11. - M- BOU'
1
'; 

ans, rue du Roule, 18.;; "' H 
45 ans, rue de la PoW»»., 
Arvin, 13 ans, rue Sl-Peni'. 

Godfrin, 66 ans, rue C 
«s. — M. Gros 
Si Sauveur, 1 - - «■••- - « ji»»-^ 

rue du l'g St Denis,
 4
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